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L'édition de textes  re l ie f  en Brai l le  à par t i r  de textes noirs nécessite 
u n  personnel spécial isé  (transcripteurs connaissant l e  Brai l le) .  Le fa ib le  nombre 
de transcripteurs Brail le disponibles ne permet pas de répondre aux besoins actuels 
de l ' éd i t ion  massive d'ouvrages en Braille.  

11 e s t  par conséquent nécessaire de chercher les  moyens de t ranscr ire  
des textes noirs en Brai1 1 e sans nécessi t e r  un e f f ec t i f  accru de personnel spécia- 
l i s é .  Une solution possible consiste à pratiquer l a  transcription automatique à 

par t i r  de la s a i s i e  d'un texte  noir au clavier  par un personnel non spécialisé d u  

Brail le ou de l'Informatique. Cette démarche intéresse à l 'o r ig ine  les  établisse- 
ments scolaires pour résoudre les  problèmes logistiques de la  pédagogie, e t  les  
associations qui éditent des ouvrages pour aveugles. 

De nombreux travaux de recherche mettant en oeuvre des techniques de 
l'automatique e t  de l'informatique ont é t é  entrepris à par t i r  de t r o i s  grandes 
classes de modes de sa is ie  : l a  sa i s i e  de textes par reconnaissance de l a  forme 
des caractères noirs ,  la transcription à par t i r  de l ' éd i t ion  de textes stockés 
sous forme de bande de photocomposition, l a  sa is ie  manuelle de textes .  

Dans l e  premier cas, l e  procédé de s a i s i e  s'adapte bien à l ' i n s t r u -  
mentation individuelle de lecture de textes noirs par u n  aveugle. Mais, dans tous 

les  autres cas, i l  y a toujours à l ' o r ig ine  une sa i s i e  manuelle de texte.  

Notre connaissance du  problème posé e t  les  techniques de la  micro- 
électronique nous ont permis en même temps que l 'évolution de la  technologie 
pendant l e  cours même de nos travaux, de concevoir u n  système in terac t i f  de trans- 
cription en temps réel de l a  sa i s i e  d'un texte  noir en Braille. Si u n  t e l  système 

exis te ,  i l  peut équiper tout  matériel de s a i s i e  au clavier de textes noirs 
(machi ne de traitement de tex tes ,  photocomposeuse e t  machines à écr i re  futures) .  

Le mémoire que nous présentons décri t  l a  démarche que nous avons 

adoptée pour bâ t i r  l e  cahier des charges de cet  automate, les  algorithmes de la  
traduction qui conduisent à une réduction considérable de la  t a i l l e  mémoire du 

programme e t  les  c i rcu i t s  microélectroniques qui équipent cet  automate dont nous 
avons participé activement à l a  réal isat ion.  

. . ./. . . 



Dans une première partie,  après avoir brièvement rappelé les principes 
de l ' écr i ture  du relief Braille d'une part, e t  d'autre part les besoins de 1 'é-  

dition du Brail le  à part ir  de la frappe au clavier d'une dactylographe qui ne 
connaît pas l e  Braille, nous décrivons les grandes lignes du cahier des charges 
de cet automate. 

Dans une deuxième partie, nous décrivons la classification systématique 
des règles de traduction en Brai 11 e intégral e t  Brail l e  abrégé en vue de 1 'él abo- 
ration des algorithmes de traduction rapide Noir-Braille. 

Nous développons les concepts mathématiques de la théorie de l'informatio 
que nous avons mis en oeuvre pour concevoir des algorithmes de traduction rapide qui 
conduisent à une méthode originale de structuration e t  recherche de mots dans l e  
dictionnaire e t  à une t a i l l e  de programme minimale. 

Dans une troisième partie,  nous décrivons la réalisation de l ' a rchi-  
tecture d'une machine autonome e t  interactive de transcription en Braille intégral 
e t  abrégé. 

En concl usion, à part ir  de 1 'existence même de ce module de transcrip- 
tion de chaînes de caractères de textes "noirs" en Braille abrégé qui gère en 
même temps divers périphériques , nous proposons di verses configurations possibles 
d'application de ce système. 



PRDI1 ERE PARTIE 

DÉFINITION ET ÉTUDE DES FONCTIONS TEMPS RÉEL 
DE LA TRANSCRIPTION 



1  - D E F I N I T I O N  DES B E S O I N S  DES I N D I V I D U S  E T  DES ORGANISMES 

Nous décrivons dans ce paragraphe les besoins des individus et orga- 
nismes, l'état des recherches et la place qu'occupe nos travaux dans ce domaine. 

Jusqu'en 1979, la production en relief Braille intégral et surtout 
Braille abrégé ne se faisait que par des personnes qui connaissaient le Braille. 
Cette pratique ne répondait pas d'une façon satisfaisante aux besoins pédago- 
giques des établissements scolaires qui nécessitaient de pouvoir transcrire 
rapidement des notes de service ou des textes scolaires (exercices, épreuves 
d'examen, él éments de cours etc. . . ) . El 1 e ne répondait pas non pl us à 1 a pro- 
duction à grand débit de l'édition d'ouvrages en Braille par des associations 
ou des maisons d'édition en Braille. 

A cette époque, des études avaient été menées par différentes approches 
(Courtin, Truquet etc.) pour traduire automatiquement par ordinateur des textes 
noirs en Braille. C'est ainsi qu'il existait dans la mémoire d'ordinateurs de 
divers établissements des programmes écrits en Fortran ou autres langages évolués, 
de traduction de textes "noirs" en Brai1 le. Les seuls travaux pub1 iés à notre 
connaissance étaient à cette époque ceux référencés [6 [" . Le probl ème est 
qu'ils nécessitaient l'utilisation d'un gros ordinateur et obligeaient les or- 
ganismes ayant à éditer les textes en Brai1 le abrégé ou intégral à s'adresser à 

des centres de traduction avec certes des avantages énormes par rapport aux 
moyens d'édition existant jusqu'à présent, mais aussi avec des inconvénients liés 
à 1 'éloignement de ces centres et de leurs utilisateurs ou à un investissement en 
matériel considérable. 

Notre démarche a consisté à résoudre tous les problèmes inhérents à la 
différence de syntaxe entre Braille et "noir" au niveau du logiciel et du matériel 
pour constituer un automate le plus évolué et le moins contraignant possible en 
vue de rendre la transcription la plus transparente des textes noirs en Braille sur 

place sans nécessi ter de centres de traduction ou de personne1 spécial isé, mais 

aussi sans vouloir se substituer à ces centres ou à mettre en cause leur existence. 

A partir des besoins qui nous avaient été formulés et de l'idée de 
l'instrumentation individuelle poursuivie au laboratoire, nous avons imaginé un 
automate interactif qui permet de traduire d'une façon transparente en Braille 
en temps réel la frappe au clavier d'une machine à écrire de toute personne 
sans nécessiter soit la connaissance du Braille, soit la connaissance d'ordres 
informatiques pour mettre en oeuvre la saisie. 



Ainsi les établissements scolaires ou les associations peuvent produire 
du Braille en banalisant les personnels de saisie. Par ailleurs, un tel automate 
permettrait, en faisant évoluer la technologie, d'aboutir à la réalisation d'une 
machine miniature de faible coût. On peut, en effet, imaginer la possibilité 
pour toute personne de coupler cet automate à ses périphériques domestiques 
(téléviseur, magnétocassette) pour communiquer par écrit à un aveugle sans con- 
naître le Brai1 le. On réaliserait ainsi un organe de communication individuel 

voyant-aveugle. 

Organe de communication individuel le 
voyant - aveugle 

Figure 1 

f I  - RAPPELS SUR L E  P R I N C I P E  DE L ' E C R I T U R E  EN R E L I E F  

Logi brai 1 1  e ou 
système autonome 

Le moyen le plus ancien qui a permis aux déficients visuels 1 'accès à 

la connaissance est la lecture du texte par un voyant [11[21. L'aveugle n'a pas 
de contact avec le texte lui-même. Ce moyen est encore utilisé par des personnes 
atteintes tardivement de cécité, ou par des aveugles qui bénéficient d'une aide 
pour lire le courrier, les copies etc ... 

On imagine sans mal les contraintes d'une telle pratique : disponibilité 
du lecteur, interprétation du texte etc. de sorte qu'historiquement i l  a été 

complété par la communication écrite directe en relief. La chaîne de communication 
écrite directe est composée d'un organe source, soit manuel (membre preneur comme 

la main, le pied, la bouche par exemple), soit mécanique (machine à embosser), 
et un instrument graveur (poinçon), d'un canal support de l'information matéria- 
1 isé à 1 'origine et encore souvent aujourd'hui par du papier rel ief et d'un ré- 
cepteur constitué par un organe tactile (peau du doigt ou de la main en général). 



1 7 - 7 -  LE L I V R E  EN R E L I E F  

La première idée,assez intuitive d 'ai l leurs,  consista à reproduire sur 
u n  l ivre des caractères en relief pouvant être lus par l e  toucher. Cette repré- 
sentation n ' é t a i t  pas adaptée au sens du toucher : t r o p  d'informations à sa i s i r  
pour chaque caractère e t  donc lenteur de reconnaissance e t  fatigue. 

1 1 - 2 -  LE B R A I L L E  

En 1825, Louis BRAILLE propose u n  système qui porte son nom. Ce système 
a eu quelques difficultés au début pour être adopté, mais sa logique e t  l a  f ac i l i t é  
de 1 a reconnaissance de 1 a forme 1 'a rendu universel. 11 a donné aux déficients 
visuels la possibilité de l i r e  des textes à une vitesse à peu près égale à celle 
des voyants. 

Un caractère Braille es t  constitué d'une matrice de six points pouvant 
ê t re  mis en re l ief  (figure 2-a). La fabrication de ce rel ief  peut se faire so i t  
en déposant une matière sur u n  support papier plan (thermogravure) ou en poinçonnant 
u n  creux au verso du support papier (poinçonnement ou embossage), so i t  en déformant 
une feuille de matière thermodurcissable (thermoformage). Dans l e  dernier cas de 
fabrication du re l i e f ,  qui es t  aussi e t  es t  encore celui u t i l i sé  manuellement à 

1 'origine par les aveugles, 1 'écriture d ' u n  texte relief en Braille se f a i t  dans 
l e  sens inverse de l a  lecture du même texte. C'est-à-dire que 1 'on éc r i t  en creux 
de droite à gauche sur une face e t  on l i t  l e  relief de gauche à droite sur l ' aut re  
face. Mais dans ces conditions, l e  caractère Braille apparaît lui-même inversé en 
écriture e t  en lecture. 11 en résulte une convention de repérage numérique des 
points d'un caractère qui se comptent dans l e  sens écriture de la manière repré- 
sentée figure 2 a. 

Caractère Brai 11 e 
compté en sens écriture 

Figure 2 

Le nombre de caracteres possibles pouvant ê t re  généré par ce système 
6 es t  donc de 2 ,  so i t  64 caractères différents (espaces compris). 



La matrice à 6 points est optimale car avec un point en moins le nombre 
de caractères générés par le système serait insuffisant (32) et avec un point 
en plus, les dimensions d'un caractère dépasseraient la zone la plus sensible du 
doigt : la pulpe. 

Ce système est actuellement le plus adapté à la psychophysiologie des 
excitations tactiles qui sont du type "tout ou rien" et il ne demande qu'une 
faible quantité d'informations à appréhender au toucher. 

Si on appelle A(I ,J) = [ai j] la matrice de 6 points d'un caractère 

Braille, dont chaque élément est la probabilité d'apparition d'un point en relief 
égale à pi = 0,5 avec 1 = 3 et J = 2, l'information contenue dans l'apparition 
d'un point en relief est donnée par : 

1 H(aij) = C pi log - = 1 
i =O p 1 

et l'information contenue dans l'apparition d'un graphème Braille est : 

En ce qui concerne les dimensions et les caractéristiques physiques 
d'un caractère Braille, il n'y a pas vraiment de normalisation entre les diffé- 
rents pays du monde''' , cependant, une étude expérimentale menée par Meyers , 
Ethington et Ashcroft a montré que les dimensions données sur la figure 2 ( b )  sont 
les meilleures pour la lecture. 

Pour une personne apprenant tardivement le Braille, i l  est très diffi- 

cile de distinguer les caractères individuellement, La difficulté de l'appren- 
tissage du Braille dépend essentiellement de l'âge du déficient visuel. En effet, 
peu de personnes ayant une vue résiduelle raisonnable utilisent le sens tactile 
pour 1 ire le Brai1 le. Un certain temps est donc nécessaire pour que le déficient 
visuel s 'habitue à ce nouveau sens (peu fami 1 ier) . 

Les 64 caractères de l'alphabet Braille peuvent représenter seuls les 
lettres alphabétiques, accentuées ou non, et les caractères de ponctuation. 

Les dix premières lettres de l'alphabet sont composées par les points 
1, 2, 4 et 5. 



Une deuxième série de le t t res  es t  obtenue en ajoutant l e  point 3 à 

1 a série précédente. 

Une troisième série es t  obtenue en ajoutant le  point 6 à la série pré- 

cédente. 

Une quatrième série es t  obtenue en ajoutant l e  point 6 à la première 
série. 

La ponctuation s'indique par les premières le t t res  de la première série 

que l 'on éc r i t  en position inférieure. 

Pour écrire un  texte en noir, compte tenu des signes de ponctuation, 
les  majuscules, les minuscules, les chiffres, les signes arithmétiques e t  divers, 
i l  faut plus de 64 caractères distincts.  11 en résulte que pour représenter tous 
les caractères de l a  syntaxe "noir", avec ceux de 1 'alphabet Braille, i l  faut 
u t i l i ser  des combinaisons particulières de ces derniers. 

C'est ainsi que pour représenter les chiffres, on se ser t  des dix pre- 
miers graphèmes de l'alphabet Braille précédés d'un graphème spécifique appelé 
signe numérique, avec des conventions particulières pour représenter les nombres 
(part ie  entière, partie décimale) (figure 3 ) .  



numérique 

numérique 
v i  rgul e 

Figure 3 

D'autres conventions sont utilisées pour représenter les méthodes de 
mise en valeur de partie de texte (par exemple, les mots soulignés, mots en 
italique) ou pour représenter des signes de syntaxe noir (c ' e s t  l e  cas de la  re- 
présentation du %, %, , degré, numéro. Ces représentations seront décrites en 

détail dans l e  paragraphe IV qui représente les solutions choisies pour permettre 
la traduction automatique. 

On remarque alors, compte tenu des dimensions e t  d u  faible nombre des 
caractères Braille, qu'un texte en Braille intégral occupera dans u n  document 
plus de place qu'un texte noir (on compte en général 3 pages de Brail le intégral 
pour une page de texte noir).  Ce procédé conduit à la génération d'ouvrages très 
volumineux e t  très lourds. Pour dévier cet inconvénient, on a cherché à réduire 
l e  nombre de caractères représentant u n  mot sans a l térer  la reconnaissance de 
sa signification. C'est pour atteindre cet objectif que l e  principe du Brail l e  
abrégé a été mis au point. 

7 1  -4- LE BRAILLE ABREGE 

Le Braille abrégé a été créé par Maurice de la SIZERANNE en 1882. 

A u n  signe Braille correspond deux ou plusieurs caractères noirs. Il en résulte 
q u ' à  une page de texte noir correspond environ deux pages de Brail l e  abrégé, 
d'où une diminution de volume par rapport au Braille intégral de 30 % en moyenne. 
Les avantages incontestables du Braille abrégé sont donc : 

- rapidité de lecture e t  d'écriture, 

- réduction de volume des ouvrages. 



11 faut cependant noter que l e  Brail le intégral e s t  indispensable, 

car  c ' e s t  l a  syntaxe u t i l  isée jusqu'à 1 'âge de 12 ans (apprentissage de 1 'or-  
thographe), e t  i l  e s t  nécessaire à l 'apprentissage du Brail le abrégé. 
D'autre par t ,  parmi les 40.000 aveugles en France, seulement 1/3 connaissent 
l e  Brail le abrégé. 

Pour t ranscr ire  correctement u n  texte noir en Braille abrégé, i l  faut  
connaître : 
- l e s  63 signes Braille,  
- un ensemble de mots e t  locutions préabrégés appartenant à u n  dictionnaire,  
- u n  ensemble de contractions associées à leurs règles d 'u t i l i s a t ion ,  
- des règles de présentation d ' u n  texte Brail le.  

Ces ensembles sont décri ts  dans u n  document publié par 1 'Association 
Valentin Hauy dont l ' éd i t ion  l a  plus récente date à notre connaissance de 1964. 
Le contenu de ce t te  édition nouvelle succède à "l 'extension de l 'abrégé ortho- 

graphique français" q u i  date de 1924. Cette édition e s t  l e  résu l ta t  des travaux 
d'une commission internationale qui s ' e s t  réunie en 1950 à 1'American Foundation 
for  Overseas Blind. Ce document s e r t  à l 'heure actuel le  de référence en matière 
de transcription Brai1 le .  

L'ensemble des mots e t  locutions préabrégés constitue un dictionnaire 
q u i  comprend : 

- 43 mots représentés par u n  seul caractère Brail le (exemple : au, a i ,  bien, 
ce1 u i  , cet etc.  ) 
- 43 locutions représentées chacune par u n  seul mot Brail le t e l l e s  que : 

1 a plupart, pour ainsi dire  , c 'est-à-dire ,  parce que . . . 
- Environ 800 mots préabrégés e t  qui sont formés de "mots clés" 

exemple : avec + "ac" 
alors-+ "al " 
afin + "af" 

L'ensembledes contractions e t  les  règles de leur u t i l i sa t ion  que nous 

avons reproduites en Annexe e s t  organisé pour f a c i l i t e r  l a  lecture du Brail le 
e t  non en vue d'une transcription automatique. 

Nous avons f a i t  une 1 ecture or iginaleL ] [231de ces documents en orga- 
nisant 1 ' index en vue de l a  transcription automatique e t  confronté nos points de 

vue avec divers spécial is tes  du Brail le en France qui nous ont aidé e t  conseillé 
pour éc la i rc i r  les points par t icul iers  q u i  res taient  obscurs. 

Pour f ixer  l e s  idées, les  deux exemples ci-dessous montrent comment 

apparaissent l e s  séquences de caractères Brail le abrégé de deux mots "noirs" 
l ' u n  appartenant à l a  l i s t e  des mots du dictionnaire,  l ' a u t r e  devant ê t r e  décom- 

posé en contractions. 



.b ' .O .. 
beaucoup: eo oo Appartient à l a  l i s t e  des mots 

O0 O0  du dictionnaire 

b c 

/, 00 3. 0. .O 
' inondation : o. oo o. oo Décomposé en contractions 

a0 m. 00 0. 

( in ) (on) (d ) (a t ion )  

- .  
I I I  - DEFINITION DES FONCTIONS D'UN TRANSCRIPTEUR AUTONOME BRAILLE 

DE LA SAISIE AU CLAVIER DE TEXTES "NOIRS" 

Le point de départ de ce t te  étude e s t  l a  nécessité d 'éd i te r  des textes 
en Brai l le ,  comme l e s  secrétar iats  éditent des textes noirs sur machine à écr i re .  
L'idée de base consiste donc à concevoir une machine type traitement de textes 

q u i  permet d 'effectuer  sur l e  texte noir la composition du texte Brail le.  
11 faut pour cela visual iser  à l a  fois  l e  texte  noir sa i s i  e t  les  informations 
q u i  définissent la composition du texte Brail le (centrage des t i t r e s ,  saut de 
l ignes,  saut de page, coupure des mots en f in  de ligne e t c . )  . Le format du texte 
Brail le e s t  imposé par celui des ouvrages édi tés .  11 e s t  variable suivant l e s  

éditeurs mais les  formats les  plus couramment u t i l i s é s  sont au nombre de t r o i s  
ou quatre. On peut c i t e r  l e  format de l'embosseuse SAGEM (31 caractères par ligne 
e t  28l ignes  par page), l e  format MIXTE (29 caractères par ligne, 23 lignes par 
page), l e  format IN-OCTAVO ( 2 1  caractères par ligne e t  2 2  lignes par page). 
D'autres formats peuvent ê t r e  souhaités. Par a i l l eu r s ,  l e  Braille intégral occupe 
en moyenne pl us de place que l e  texte noir. En Brail l e  intégral,  l a  coupure des 
mots en f in  de ligne se  f a i t  de la  même façon qu'en noir. On voit donc que 1 ' u t i -  
1 isateur doi t  ê t r e  renseigné sur l e  moment où i l  doit  f a i r e  l a  coupure du mot 

Brail le e t  passer à l a  l igne, ou bien l'automate doi t  exécuter automatiquement 
ce t te  coupure sans que l ' u t i l i s a t e u r  a i t  à s ' en  occuper. Dans ce dernier cas, 
cela implique de concevoir u n  logiciel de coupure automatique aux syllabes du 

texte Brai l le ,  e t  u n  logiciel  qui effectue automatiquement la  composition de ce 
même texte. En ce q u i  concerne la  coupure des mots en f in  de l igne, l e  centrage 
des t i t r e s ,  l e  saut de 1 igne, l a  pagination des textes noir e t  Brail l e ,  i l  n 'y la 

pas de di f f  icul t é  majeure pour concevoir ce 1 ogiciel . Par contre, sa m i  se au 
point e s t  fastidieuse e t  l e  programme occuperait en mémoire une place au moins 
égale à 4 k octets  environ. Enfin quelle que s o i t  l a  complexité d u  log ic ie l ,  
l'indépendance to ta le  de l a  composition des textes noir e t  Brail le,  poserait à 

terme des d i f f icu l tés  considérables. 

Par contre, la  première méthode conduit à une solution techniquement 
t r è s  simple e t  beaucoup plus élégante. Elle consiste à visualiser l e  remplissage 



du texte Brail le sur une ligne. Ainsi, 1 ' u t i l i s a t eu r  peut, en observant l a  1 igne 
Braille décider de l a  coupure des mots du texte noir au moment voulu. Cette 
solution, non contraignante pour l ' u t i l i s a t e u r ,  a l'avantage de ne necessiter 
aucun logiciel compliqué e t  par conséquent d'économiser au moins 4 k octets de 
programme. Tous les  problèmes de composition de texte Brail l e  sont résolus 
parce qu'on édi te  directement dans l e  format du Brail le intégral e t  de plus, 
cela permet, au niveau de stockage des textes (noir ,  Brail le intégral ,  Brail le 
abrégé) édités d 'effectuer une correspondance page à page. 

Cette correspondance e s t  avantageuse pour retrouver u n  texte en Braille 
abrégé car i l  e s t  difficilement compréhensible pour u n  voyant. 

Etant donné que l e  format du Brai l le  intégral e s t  variable, i l  faut  
pouvoir représenter les textes sur toute l 'étendue de l 'écran de visualisation 
quel que s o i t  l e  format d 'édition choisi .  

11 e s t  toujours possible d ' u t i l i s e r  des architectures de gestion de 
moniteur de visualisation comme i l  en ex is te  dans tous les  microordinateurs 
d'usage général. Mais ces architectures sont prévues pour visual iser  des textes 
dans u n  format f ixe  e t  ne sont pas adaptéesnécessairement à notre problème. 
Par exemple, avec des proportions courantes de caractères e t  avec u n  format de 
30 caractères par l ignegn visual-isantl6 lignes pour éd i te r  une page de texte de 
29 lignes sachant q u ' i l  faut réserver au moins une ligne de remplissage Brai l le ,  
i l  e s t  nécessaire de f a i r e  déf i le r  l e  texte noir alors que la  ligne de remplissage 
Braille doi t  res te r  f ixe.  

Pour s a t i s f a i r e  toutes les  contraintes imposées par les  problèmes par- 
t i cu l i e r s  de l a  transcription simultanée dans une autre syntaxe que ce l le  d u  

texte  noir, nous avons choisi la  solution qui consiste à concevoir une architec- 
ture spécifique de visualisation de texte à format variable sur écran. 

Ce choix, outre l a  souplesse qu ' i l  confère, nous permet d'imaginer 
de nouvelles applications de la visualisation de textes à usage des amblyopes 
e t  e s t  générateur de progrès dans l e  domaine de l ' a i d e  aux handicapés visuels. 

Nous allons,dans u n  premier temps, décrire 1 'ensemble des solutions 

adoptées pour réa l i ser  ce t  automate. Pour cela ,  nous allons d'abord énumérer 
les  par t icular i tés  de la  syntaxe Braille intégral .  Un t e l  problème nous amène 
à appl iquer un raisonnement mathématique particul i e r .  Après avoir donné quelques 
défi ni tions mathématiques, nous décrirons 1 e raisonnement qui conduit à l a  dé- 
f in i t ion  des informations qu ' i l  faut  inscr i re  sur l 'écran pour permettre de 
lever des ambigui tés  de traduction. Nous décrirons alors 1 'architecture de 
visualisation e t  l e  logiciel mis au point pour parvenir à l a  réal isat ion de t ra -  
duction automatique en Brail l e  intégral.  



Dans la deuxième partie nous décrirons en les just if iant  les méthodes 
employées pour traduire en Brai 11 e abrégé sur microordi nateur. Nous donnons 
les algorithmes, les organigrammes e t  les calculs du temps de traitement dans 
l e  cas où u n  mot appartient au dictionnaire e t  lorsqu'il doit ê t re  décomposé 
en contractions. 

I V  - ENUMERATION DES P A R T I C U L A R I T E S  DE L A  SYNTAXE B R A I L L E  INTEGRAL 

PAR RAPPORT A CELLE PREVUE PAR L ' E M P L O I  D ' U N  C L A V I E R  AZERTY 

IV-  I - DESCRIPTION DU CODAGE CLAVIER 

Nous avons u t i l i sé  u n  clavier AZERTY,  géré par l ' un i té  centrale à travers 
u n  interface P.  1 .A. (voir 3ème partie) 

La mémoire EPROM du clavier contient des codes correspondants à la 
positionde chaque touche. Ce code ne dépend que de la position de la touche sans 
représenter la signification du caractère inscri t .  I l  es t  appelé code position 
de la touche. L'intérêt de ce procédé es t  d'affecter plusieurs codes pour l 'en-  
foncement d'une même touche. 
Exemple : l e  clavier AZERTY ne possède qu'une touche pour l'ouverture e t  la 
fermeture de guillemets. Mais, en Braille, ces deux touches sont codées diffé- 
remmen t . , ,- 

O( .  
guillemets ouverts : o o  

1. 
guillemets fermés : Q @  

Lorsque la  touche "guillemets" a été enfoncée, i l  e s t  possible de 
concevoir u n  logiciel de gestion du clavier pour qu'à part ir  de la connaissance 
des informations contenues dans l e  texte précédemment entré, i l  so i t  fourni au 
logiciel de transcription Brai 1 l e  des codes différents suivant q u  ' i l  s 'agisse 
de 1 'ouverture ou de 1 a fermeture de gui1 1 emets. 

Nous allons énumérer certains problèmes qui se posent pour la transcrip- 
tion en Braille e t  qui sont l i é s  à la fois à l 'u t i l i sa t ion du clavier e t  à l a  

visualisation du texte sur l 'écran. 

TV-2- LES CHIFFRES 

Un chiffre noir est  transcrit  par deux symboles Braille : u n  signe 

numérique e t  u n  signe correspondant au chiffre (l 'une des dix premières le t t res  
de l 'alphabet).  Mais lorsqu'un nombre es t  formé de plusieurs chiffres, on ne 

met l e  signe numérique que devant l e  premier de ces chiffres. Remarquons qu'une 
notation @ , a, ê, 7 ,  ô, û, ë, ï ü, œ est  actuel lement la plus employée pour 

écrire les chiffres des nombres. 



Exemple : 
ancienne 
notation 

nouvel 1 e 
notation 

Comme en noir,  l a  par t ie  ent ière  e s t  séparée de la  par t ie  décimale 

par une virgule e t  l e  caractère spécifique numérique ne doit  pas ê t r e  généré 

devant 1 a par t ie  décimale. Par a i  11 eurs , 1 ' espace u t i  1 i s é  pour séparer 1 es 
mi 1 1 i e rs  e s t  t ranscr i t  en Brai 11 e par 1 e symbole correspondant à 1 ' apostrophe. 
Exempl e : 0 0  00  0 0  0 0  0 0  00 0 0  00 

0. 0 .  0 0  0 0  0. .O .O 0.  
4 382,5 0 0  0 0  0 0  0 0  0 0  0 0  0 0  0 0  

d e h b e  

La solution consiste à charger l e  logiciel de transcription de ne 

pas provoquer 1 e symbol e spécifique numérique devant 1 a par t ie  décimale quand 
1 a virgule e s t  encadrée par des chiffres .  De même, 1 'espace. q u i  sépare les  
tranches de t ro i s  chiffres doit  ê t r e  codé comme apostrophe lorsqu ' i l  e s t  encadre 
par des ch i f f res .  

I V - 3 -  LES MAJUSCULES 

En Brail le,  i l  n 'exis te  pas deux signes différents  pour la  même l e t t r e  
noir éc r i t e  en majuscule ou en minuscule. Lorsqu'un mot e s t  é c r i t  en majuscule 
i l  e s t  précédé d ' u n  signe spécifique majuscule e t  tous les  caractères du mot sont 
t ranscr i t s  en minuscule. 

Exempl e : 0 0  8 0  .O 0 .  0 0  0 0  

0 .  .O 0 0  .O 0 .  0 .  
"Faire" 0 e  0 0  0 0  0 0  0 0  0 0  

f a i r e  

majuscule 

Une ambiguité existe cependant dans l e  cas où une l e t t r e  "noire" éc r i t e  
en majuscule e s t  une voyelle (cel le-ci  pouvant ê t r e  accentuée ou pas). 
Exemple : s i  une phrase commence par l e  mot "être" ,  en "noir" on peut écr i re  
"Etrel' e t  l e  "ê" sera t ranscr i t  en Braille comme u n  "en,ce qui constitue une 
erreur de transcription. I l  faut donc que 1 'opérateur qui n ' e s t  pas sensé con- 
naître l e  Brail le apporte une information complémentaire pour que la  transcription 
s o i t  correcte. Nous avons choisi l a  solution qui consiste à inscr i re  sur 1 'écran 
de visualisation du texte  u n  commentaire accompagné d ' u n  signal sonore. 



Le signal sonore avertit l'opérateur de la présence d'une ambiguité de traduction. 
Le commentaire précise à l'opérateur la manoeuvre à réaliser pour apporter l'in- 
formation manquante nécessaire à la transcription. Cette possibilité de demande 
d'apport d'information complémentaire par 1 'opérateur sera exploitée pour la 
transcription en Braille abrégé chaque fois qu'il sera nécessaire de lever une 
ambiguité. 

Pour être capable de formuler 1 e commentaire 1 e pl us cl ai rement possible 
à l'opérateur,nous avons réservé deux lignes de texte visualisées à cette fonction. 

IV-4-  LE SOULIGNE 

On utilise deux codages différents suivant que l'on veut souligner un 
groupe de moins de trois mots ou de plus de trois mots. 

Groupe de moins de trois mots : 0. 
0. 

Chaque mot sou1 igné doit être précédé du signe Brai1 le : o. 

Groupe de plus de trois mots : O. 00 
0. .. 

Le premier mot doit être précédédes deux signes Braille o. oo 

0. 
0. 

et le dernier mot du groupe doit être précédé du signe : O. 

Là encore, nous avons choisi la solution qui consiste à utiliser deux 
touches différentes car cela n'altère pas le mode d'utilisation d'un clavier de 
machine à écrire. La visualisation sur l'écran du souligné se fait par inversion 
du signal vidéo des codes de caractères du ou des mots soulignés (1 'inversion du 
signal vidés se fait en mettant le bit 7 du code ASCII de chaque caractère à 1 ; 
ainsi le caractère sera visualisé en blanc sur fond noir quand le texte est 
visual isé en noir sur fond bl anc) . 

I V - 5 -  DEGRE ET NUMERO 

Le symbole (O) est souvent utilisé pour désigner soit le degré, 
ex : 15"C, soit le numéro, ex : no 15. 

Cas du numéro : ------------- .. o. .O o. .O .. 
0. 00 0. 0. .O 0 0  

exemple : no 23 .O .O .O ee  00 00 

n r O  I b c  
numérique 

Le signe (O) est codé par deux signes Braille. Dans ce cas, le signe 
(O) suitla lettre n. 



Cas --------- du degg : 

Le signe ( O )  su i t  u n  chiffre e t  i l  est  codé par l e  symbole Braille 
correspondant à la  le t t re  "O" . 

0 .  .O .O 

exemple : 2°C 0. .O 0 .  .. 0 0  .O 

b O 

Pour la transcription, i l  faut pouvoir distinguer les 2 significations 
dans u n  texte. Deux sol utions sont possibles : concevoir u n  logiciel pouvant 
faire la d.istinction ou disposer de deux touches. 
Dans ce cas, nous avons choisi la solution de la conception d'un logiciel qui 
génère 1 'une ou 1 'autre séquence de graphèmes suivant que la  touche ( O )  es t  en- 
foncée après la frappe de la  touche ( n )  ou après la frappe de la touche numérique. 

IV-6 - CAS DU Nièrne 

Dans ce cas, comme dans ce1 ui du degré, numéro e t  chiffre etc. , 
pour transcrire un caractère en Braille intégral i l  faut tenir  compte de son 
contexte c'est-à-dire des caractères q u i  le  précèdent e t  de ceux qui l e  suivent. 

exemple : 

0. .O 0. .O .O 
ler  0. 0 0  0 0  o. ee 

.a 0 0  .O 0 0  .O 

a *  e r 

La chaîne de caractères "er" es t  précédée d'un chiffre. 

La chaîne de caractères "me" es t  précédée d'un chiffre. 

IV-7- TIRET INITIAL , TIRET FINAL 

En Braille, le  t i r e t  in i t ia l  e t  l e  t i r e t  final sont codés différemment. 

O 0  O 0  
O 0  O 0  Tiret ini t ial  .. 
O 0  0 0  
0 0  O 0  

Tiret final ee .O 

deux signes Brai1 l e  pour 
un  signe noir 



Dans l a  t ranscr ipt ion,  i l  faut donc pouvoir les  distinguer dans un 
texte .  Deux sol utions sont possibles : 

- concevoir u n  logiciel pouvant f a i r e  l a  dis t inct ion automatiquement. Mais, i l  
faut  connaître 1 ' é t a t  ( i n i t i a l  ou f ina l )  du dernier t i r e t  entré au clavier ,  
ce q u i  pose u n  problème lors  de l a  reprise d ' u n  t r ava i l .  

- Disposer de deux touches sur l e  clavier correspondant l 'un au t i r e t  i n i t i a l ,  
1 'autre  au t i r e t  f ina l .  

C 'est  cet te  deuxième solution qui a é t é  finalement adoptée parce qu 'el le  
ne demande pas de traitement spécial pour l e  cas de l a  reprise d'un travail  ni de 

contraintes particulières de l a  part  de l ' u t i l i s a t e u r .  

T V - 8 -  C A S  DU % ET % o  

Le % se t radui t  par 4 signes e t  l e  X, par 5 signes Braille.  

T V - 9 -  P O T M S  D E  S U S P E N S I O N  

Les t ro i s  points de suspension sont t radui t s  en Brai l le  par t r o i s  apos- 
trophes : 

0 0  0 0  O 0  
0 0  O 0  0 0  
* O  .O .O 

Pour générer 1 es t ro i s  apostrophes, deux sol utions sont possibles : 

- t r a i t e r  l e s  points de suspension comme une chaîne de caractères, 
- disposer sur l e  clavier d'une touche spéciale "points de suspension ", e t  
dans ce cas e l l e  sera considérée comme u n  séparateur se traduisant par t r o i s  
signes Brai 11 e.  

C 'est  cet te  deuxième solution qui a é té  adoptée pour avoir u n  logiciel  
de transcription Braille intégral l e  plus simple possible. 



V - J U S T I F I C A T I O N  DE L ' INFORMATION A  APPORTER A L'OPERATEUR POUR 

EFFECTUER L A  COUPURE DES MOTS EN F I N  DE L IGNE 

Pour développer ce t t e  jus t i f ica t ion ,  nous allons rattacher à l ' i n f o r -  
mation entrée au clavier  quelques grandeurs mathématiques dont les propriétés 
conduisent à une méthode simple de coupure transparente des mots en f i n  de l igne 
du texte Brail le intégral.  

V-1- DEFTN7TION DES GRANDEURS MATffEMAT72UE.S A 1NTRODUlRE 

Nous allons i c i  introduire quelques définit ions qui seront u t i l e s  
pour j u s t i f i e r  1 es sol utions adoptées. 

On appel1 era dans ce qui s u i t  vocabulaire noir un ensemble f i n i  V 

contenant tous les caractères "noirs" 

e t  B un  ensemble f in i  appelé vocabulaire Brai1 l e  contenant tous les caractères 
Brail le 

On appellera chaîne sur V ou sur B une su i te  f in i e  de symboles de 
V ou de B 

avec 

bl  b2 ..... bn avec biE B 

Pratiquement, une chaîne sera représentée par u n  ou plusieurs mots 
noir ou Braille.  

On désigne par V' : 1 'ensemble de toutes les  chaines que 1 'on peut 

construire sur V ,  y compris l a  chaîne vide notée "n" , 

On désigne aussi 1 'ensemble V' = Y" - [ A  } 
On déf in i t  de la même fason B' e t  B' 



L'ensemble V est muni d'une relation d'ordre notée "< " et nous prenons 
1 a convention : 

< V. *code ASCII(vj) < code ASCII(vj) 'i J 

Nous définissons une loi de composition interne notée "*" et qui est 
la concaténation de deux ou plusieurs éléments de V' 

Soient deux chaînes a,f3 6 V* telles que : 

a = v  1 v 2 . . B .  Vn 

B = U1 U2 . . S .  Um 

alors a w B = vl v2 .... vn u1 u2 . . . .  um 

Pour une simplification d'écriture, nous noterons : 

De plus, on notera la concaténation d'une chaîne h avec tous les éléments 
d'un ensemble de chaînes de la façon suivante : 

soit un ensemble de chaînes E = {a1 , (32 , . . . .  an 

avec 'd i ai E V* et tel que : ai = Bi h 

on écrira E sous la forme : E = ( BI 1, 82 1, .... B, h } 
= {Bi 82 o . . .  Bn}h 

V - 1 - 3 -  Longueuh d'une chaZne --- ----------------- 
Naus appellerons R(a) la longueur d'une chaine ci . Cela consiste 

en une application de V" dans N (ensemble des entiers naturels). 
Les propriétés de cette application peuvent s'énoncer de la manière 

suivante : 
Si a = A  : !?, (cl) = 0 

si non, si a = al 0 : R(a) = 1 + R(@) 

où al est un caractère quelconque du vocabulaire noir V ou Braille B 
est une chaîne noir ou Braille 



V - 2 -  JUSTIFICATTON DE LA METHODE DE COUPURE DES MOTS EN FIN DE LIGNE DE TEXTE 

BRAI LLE 

L'étude de la  transcription en Braille intégral à par t i r  de l ' éd i t ion  
d'un texte noir conduit à noter la transcription par l 'appl icat ion Ti . 

Si 1 'on a à t ranscr ire  la chaine a 6 V* où a = v 1 v 2 . . - a  Vm a 

on é c r i t  T i (a)  = T i ( v l  v2 .... v ~ ) .  

Etant donné qu'un mot noir t radui t  en Braille intégral revient à 

concaténer l a  traduction de chaque l e t t r e  du mot noir, on a : 

On montre q u ' u n  caractère noir doi t  ê t r e  t radui t  par u n  ou plusieurs 
caractères Brai 11 e donc : 

) >, e (v i )  V v i  E V 

avec R ( v i )  = 1 

e t  donc s i  6 = Ti(u)  avec 6 r B* 

on a ~ ( 6 )  b %(a) 

Si on appelle N l e  n~mbre de caractères Brail le possible par ligne 
de texte,  i l  s ' a g i t  de déterminer quel e s t  l e  nombre de caractères de la même 
ligne noir . 

Donc, s o i t  ml me . . . mn avec mi  E V* : mots noir 

te l  que : 

& ( T i  ( m l  m2 . . . m n )  ) 5 N 

' (Ti(ml)  Ti(mn)) N 

La longueur de l a  traduction du dernier mot noir mn e s t  donnée par 

!L(Ti(mn)) = R(Ti ( V I )  + . . . . + k ( T i ( v m )  ) 

avec mn = v1 v2 ... 



Pour avoir une ligne Brai l le  complète de N caractères,  i l  faudrait  
donc que : 

i l  faut f a i r e  Urie coupure du dernier mot noir mn de manière à sa t i s f a i r e  I ' é -  
ga l i t é  (**) 

11 faut  donc que l 'opérateur n'ayant aucune connaissance du Brail le e t  
par conséquent aucune indication sur l a  longueur Brail le des chaînes qu ' i l  
compose au c lav ier ,  puisse couper l e  dernier mot de la  chaîne noir de façon à 

sa t i s fa i re  1 'égal i t é  (mm) 

Tout au long de l ' éd i t ion  du  texte noir,  l 'opérateur dispose d'une 
ligne supplémentaire composée de N carrés noirs sur blanc . Chaque caractère 
v j  E V introdui t  au clavier  e s t  t radui t  en Braille intégral.  Connaissant 
V j  , Ti(vj)  e t  donc R ( T i ( v j ) ) ,  i l  s u f f i t  a lors  de concevoir l e  logiciel pour 

q u i  i  1 provoque 1 'effacement de R(T i  ( v  . )  ) carrés noir sur blanc. L 'opérateur 
J 

sera ainsi informé à chaque instant du remplissage de la  ligne Braille.  



VI - DEFINITION E T  DESCRIPTION DE LA VISUALISATION D E  L'EDITION 
SUR L'ECRAN 

Nous venons de montrer les diverses informations à visual iser  pour 
permettre une traduction transparente. 

Ces solutions se résument à faire apparaître sur l 'écran trois  types 
d'informations : 

1) Un commentaire de communication. Ce commentaire ser t  à lever certains cas d'am- 
biguité. Pour présenter u n  commentaire suffisamment c la i r ,  i l  faut lui réserver 
deux lignes de texte. 

2 )  Une ligne de symboles de remplissage de la ligne Braille. Cette ligne se r t  
à l'opérateur pour effectuer la coupure correcte entre les syllabes des mots 
du texte noir en bout de 1 igne du texte Brai1 1 e intégral, 

3 )  Le texte noir édité. Ce texte noir doit apparaître avec u n  format identique à 

celui de la  reproduction du Braille intégral. Il doit pouvoir évoluer entre 2 1  e t  
29 caractères par ligne e t  entre 24 e t  28 lignes par page. 

Pour sa t is fa i re  les contraintes du nombre de caractères par ligne, 
tout en assurant une forme de caractères qui permet la lecture aisée, on ne peut 

visual i se r  plus de 16 1 ignes en tout, c'est-à-dire 13 1 ignes de texte. Etant donné 
qu'une page de texte Braille comporte entre 2 1  e t  29 lignes, i l  faudra faire dé- 

f i l e r  les lignes de texte de la page en cours d'édition. 

Dans ce paragraphe, nous décrivons l e  principe de l 'architecture de 

la génération de l'image e t  celui du logiciel de visualisation. 

VI-1- DESCRlPTION VU PRINCIPE D E  LA GENERATION D E  L'IMAGE SUR L'ECRAN 

Ce principe es t  celui de la visualisation de caractères alphanumériques 

qui consiste à balayer l 'écran par rafraîchissement d'une zone mémoire appelée 
mémoire écran. Cette mémoire contient les codes des caractères à visualiser e t  

qui représentent les adresses des caractères contenues dans une mémoire générateur 
de caractères. 

L'architecture de gestion de l 'écran es t  construite autour d'un c i rcui t  
intégré synthétiseur programmable de signaux vidéofréquence type MC 6845. 

Le système fonctionne suivant l e  principe i l lus t ré  par l e  schéma sy- 
noptique figure 4. 



1 resynchro p o i n t  image 

f I 1 

F igure 4 



Le synthétiseur balaye en permanence la mémoire écran qui contient 
les  codes ASCII des caractères visualisés. Cette mémoire écran es t  à double accès. 
Elle peut ê t re  adressée so i t  à partir des lignes d'adresse de rafraîchissement 
du synthétiseur, soi t  à par t i r  des lignes d'adresse du microprocesseur qui ser t  
à 1 ' édition de texte e t  à 1 a traduction. 

Le rafraîchissement du synthétiseur assure l ' écr i ture  du texte sur 
1 'écran ; 1 'adressage par 1 e microprocesseur ser t  à modifier 1 es caractères v i  sua- 
l i sés  sur l 'écran dont les codes sont entrés au clavier. Ainsi, chaque cellule 
mémoi re écran ser t  à adresser indirectement un caractère à v i  sua1 i ser . 

Si chaque caractère contenu dans la mémoire générateur de caractères 
es t  défini par n lignes,interligne compris, les N codes des caractères d'une 
même rangée seront sélectionnés n fois. Le rang de la  ligne de points de chaque 
caractère es t  défini par un mot binaire apparaissant sur les lignes RS0-4 de 
5 bi ts .  La t a i l l e  de ce bus permet donc de représenter une rangée de caractères, 
interligne compris,sur N = 32 lignes de trame de télévision. 

La défi ni tion des matrices de caractères du  générateur es t  donnée f i -  
gure 5 e t  l 'ensemble des matrices de l 'alphabet occupe 2 k octets. 

Le circuit  synthétiseur de signaux vidéofréquence possede 18 registres 
dont les contenus désignés sur la figure 6 définissent la conformation de 
l'image visualisée sur l 'écran. 

Le principe de visualisation des caractères alphanumériques sur l'écran 
es t  classique, c ' e s t  celui qui es t  universel lement u t i l i sé  sur les consoles. 
Mais, nous décrivons une uti l isat ion originale du circuit  synthétiseur de signaux 
vidéo fréquence qui consiste à commander ce synthétiseur avec des signaux qui 
produisent u n  effet de loupe sur du texte visualisé. 

Les contenus des registres Ro , R I  , R2 définissent l e  format d'une des 
1 ignes de balayage qui composent une rangée de caractères. L 'uni t é  binaire de 
leurs contenus représente l e  temps T0 = l / fo  que met l e  point lumineux pour par- 
courir la largeur d'un caractère e t  l'espace qui l e  sépare du suivant. 

Cette fréquence fo  e s t  ce1 l e  du signal q u i  al imente normalement 1 'entree 
horloge du contrôleur. 

Si p est  l e  nombre de points de définition de l a  largeur d'un carac- 
tère,  f 2  la fréquence de 1 ' horloge de commande du registre à décal age qui génère 

l e  signal vidéo-fréquence, l e  temps de parcours de l a  largeur d'un caractère Tc 
es t  donné par l'expression : 



Figure 5a : Eénéruteur de caràctères de i K octets 

7 points 

1 Figure 5b  : Générateur de caractères de 1 k octets 

Figure 5 : Générateur de caractères de 2 k octets 
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Figure 6 

Si on pose k  = f2/f0 , 1 'espace sera élaboré en u n  temps égal à : 

Les deux expressions de Tc e t  Te montrent que l ' o n  peut faire varier 
séparément les largeurs des caractères e t  des espaces en modifiant séparément 
l a  fréquence f 2  e t  l e  rapport de division k .  f Z  peut être obtenue à part ir  d'une 
fréquence fixe F par u n  diviseur de fréquence variable de rapport kl . 
Les deux expressions ci-dessus deviennent alors : 

Les variations de Tc e t  Te sont d'autant plus fines que F es t  élevé. 

Le rapport k a deux 1 imites qui sont celles qui font évoluer la largeur 
de l'espace entre une valeur nulle e t  la largeur d'un caractère 

P < ~ O P  



IV-2- REPRESENTATlUN DES TEXTES AVEC ESPACES ET INTERLIGNES VARIABLES 

Le circuit  de contrdle d'écran 6845 comporte parmi ses 18 registres pro- 
grammables 6 registres qui permettent de définir le  format e t  l e  cadrage du texte 
visualisé. 

Le rôle de chacun de ces registres est  décrit  sur les diagrammes de l a  

figure 7. 

Chacun d'eux doit contenir u n  nombre entier qui représente une grandeur, 
dont l 'uni té  e s t  l e  nombre de caractères ou l e  nombre de rangées de caractères sur 
1 ' intervalle de temps q u ' i l  définit .  

Par exemple : Ro = T1/TO = nombre de caractères entre deux impulsions de synchro- 
nisation ligne 

R4 t R5 = nombre de rangées de caractères entre deux impulsions 
de synchronisation image. 

Le nombre de caractères visualisés par rangée ( R I )  e t  l e  nombre de 
rangées de caractères par image ( R 6 )  étant imposé, i l  s 'agi t  de trouver la période 
TO(TO = Tc + Te) du signal d'horloge appliqué au contrôleur d'écran qui sa t i s fa i t  
les contraintes de conformation des signaux. 

Ces contraintes conduisent au système d'inéquations : 

Les solutions de ce système sont obtenues à l 'a ide d'un programme 
basé sur 1 'al  gori thme : 

T3+T4 2 
R O , + ~  = R1 + 2 t Entier (- R O n )  + Entier (T; R O n  t 0,5) 

1 

On arrête 1 'al gori thme lorsque R O , + ~  = R o n  

On obtient alors : R3 = Entier (L Ron + 0,5) 
T4 

- R2 = 1 t Entier (r R O n )  + R1 
1 



- - - - - - -  
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Figure  7 



Compte tenu du caractère discontinu de la valeur de la période To du 

signal d'horloge, l e  logiciel permet d'obtenir u n  ajustement afin de choisir l e  
rapport  de division de fréquence kl k = F/fo qui fournit une période To la plus 
proche de trouvée e t  qui sa t i s fa i t  les mêmes contraintes. 

Pratiquement, avec des valeurs de k e t  k l  t e l les  que : 15 k < 16 e t  

1 6  k l  c 31 e t  avec une horloge de 16 MHz, on peut représenter toutes les valeurs 
possibles comprises entre 6 e t  64 caractères visualisés par 1 igne dans u n  format 
s 'étendant sur 1 a plus grande 1 argeur possible du p l  an de 1 'écran. 

Les contenus des registres qui défi ni ssent 1 es paramètres des signaux 
de balayage image sont obtenus ensuite facilement à l ' a ide  des relations : 

R4 = Entier(V/N4) 
= Nombre total f i c t i f  de rangées de caractères 

V = Entier(T6/RoTo + 0,5) 
= Nombre réel de lignes de balayage 

N4 = Nombre de lignes de balayage par rangée de caractères. 

R5 = V - R4N4 , R6 = e n t i e r <  R4 = nombre de rangées de caractères vi- 
s i  bles de texte sur l ' image 

J = R4 - R 6 + l  = nombre de rangées de caractères non visualisés 

La planche I représente l e  circuit  de quelques caractères inscrits 
sur 1 'écran dans divers formats. 

V I - 3 -  VESCRlPTlUN DU LUG7ClEL QU1 PERMET DE FAlRE DEFILER UNE PARTIE VU TEXTE 

SUR L' ECRAN 

On dispose de deux mémoires :unemémoire écran de 512 octets qui contient 
l e  texte visualisé e t  une mémoire de sauvegarde du même texte noir de 1 k octets 
par page de texte. 

La mémoire écran sera divisée.en deux parties (figure 8)  

- une partie de 3 x 32 octets qui contient les deux 1 ignes de commentaires ainsi 
que la ligne de remplissage Braille, Le contenu de cette partie sera fixe sur 
1 ' écran. 



Format : 15 lignes de 
28 caractères 

Format : 15 lignes de 
14 caractères 

Format : 8 lignes de 
6 caractères 



- La deuxième partie contient les codes des caractères du texte visualisé sur 
1 ' écran. 

Lorsque l a  touche RC a été actionnée, tout l e  contenu de cette partie 
sera translaté de N-1  octets (N-1 étant l e  nombre de caractères visualisér Par 
ligne e t  on réserve u n  octet pour l e  code ASCII de R C ) .  

Cette opération se traduit par l e  défilement de tout l e  texte sur 
l 'écran d'une ligne vers l e  haut ou vers l e  bas suivant l e  sens de translation 
du contenu de la  mémoire écran (pour notre cas, c ' e s t  vers l e  haut) alors que 
les deux lignes du commentaire e t  la 1 igne de remplissage de 1 igne Braille 
restent fixes. 

t o u t  l e  contenu 
de cette partie 
de 1 a mémoire 
écran de N octets 
après action sur 
RC 

t 

partie haute 
de 1 ' écran 

codes des carac- 
4- tères du texte 

vi sua1 i sé 

partie basse 
de 1 'écran 

écran 

N octets 
adresse début 
lère 1 i gne texte 

N octets 
1 igne rempl 

Braille 

i 2xN : deux 1 ignes 
commentaire 

Figure 8 

texte 

, 
i ssage 

- 
commentai re - 



Après chaque translation les contenus des N octets de la première 

ligne seront remplacés par des "nuls" ce q u i  s e  traduit par la libération de 

la 1 igne pour 1 'entrée de 1 a sui t e  du texte. 

D'une façon t rès  succinte, l e  logiciel de défilement du texte sur 
1 ' écran est représenté par 1 'organigramme de principe de 1 a figure 9 .  

Ce logiciel inscr i t  chaque code de caractère noir à visualiser à la 
fois dans la zone mémoire de N octets réservée à la première 1 igne de texte e t  
à la suite des codes précédemment entrés dans la  mémoire de sauvegarde de texte 
noir indépendante de la  mémoire écran. 

caractère c 

N = Nombre de caractères 
par 1 igne Brai 11 e I 

I e t  sort ie  du ' C  com- bF' I I 1 mémoi,re visu à part ir  de 1 
mentaire sur écran la lère ligne de N octets s 

1 Stockage de caracj 1 
I tères dans mémoi 

écran e t  mémoire Contenu de la place occu- 
1 texte noir I pée par la lère ligne = 0 0  

I 

Figure 9 

Regénération de la 1 igne 
rempl issage 1 igne Brai1 1 e 



une autre solution consiste a u t i l i se r  une mémoire commune de 1 k octets 

qui soi t  en même temps une mémoire écran e t  une mémoire de sauvegarde de texte, 
de cette façon on pourrait faire l'économie de 1/2 k octets. 

Nous venons de montrer comment on pourrait à la fois fa i re  varier la 
t a i l l e  des caractères visualisés e t  comment faire défi ler  l e  texte sur l 'écran 
à 1 ' aide du circuit  décrit  précédemment. 

Nous allons montrer. dans le  paragraphe suivant comment appliquer u n  
tel outil pour aplanir les difficultés de transcription automatique en Brail l e  
d'un texte entré au clavier sans nécessiter de connaissance particulière en Braille 
ou en informatique. 

VI1 - SYNOPTIQUE DES LOGICIELS DE TRADUCTION EN BRAILLE INTEGRAL 

L'ensemble des logiciels es t  organisé autour d ' u n  registre général 
e t  piloté par un superviseur. Ce superviseur permet,à la mise sous tension, 
d ' in i t i a l i se r  1 'automate, l e  choix de la fonction à exécuter e t  la  distribution 
des tâches (ou appel de chacun des modules du  1 ogiciel ) . 

Les deux organes d'entree sont l e  clavier e t  deux lecteurs enregistreurs 
de cassette . Les organes de sort ie  sont les  mêmes lecteurs enregistreurs de 
cassette , u n  écran de visual isation e t  une sortie V24 (figure 10). 

V11-1-  L O G l C l E L  DE GESTION CLAVIER €T TRAVUCTiON BRAILLE INTEGRAL 

La figure11 donne le  synoptique de l a  structure de ce logiciel. 
La figure 12 décrit une partie de 1 'organigramme du codage Brail 1 e intégral des 
codes générés au clavier. 

Ce logiciel permet de faire 1 'acquisition des informations venant du 

clavier e t  de les f i l t r e r .  Ce f i l t r e  consiste à fa i re  la distinction entre les 
caractères de contrôle e t  les caractères qui font partie du texte à traduire. 

Dans ce cas, l e  f i l t r e  les transforme pour qu ' i l s  contiennent toute 
1 ' information nécessaire au codage Brai 1 l e  intégral . C'est ce logiciel q u i  va 
inscrire dans l e  registre général (appelé CCABSV) des informations qui permettront 
par la suite (c 'est-à-dire après l 'entrée d'un'caractère quelconque au clavier) 
la gestion de tous les modules bâtis autour de ce registre. 

Le CCABSV dont l e  contenu constitue le résultat du f i l t rage  e t  du 

codage Brail l e  intégral es t  composé de 8 registres élémentaires de 8 bits.  
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Les contenus de ces registres sont : 

CCABSVO : Code type de caractère (caractère de texte, caractère de contrôle e tc . )  
CCABSVl : ASCII du caractère entré au clavier 
CCABSVZ : Nombre de caractères Braille correspondant au caractère noir entré 

au clavier 
CCABSV3 : ler  caractère Braille 
CCABSV4 : 2è I l  II 

CCABSV5 : 3è I I  I I  

CCABSVG : 4è I I  I I  

CCABSV7 : 5è II II 

Nous avons réservé 5 registres de 8 bits pouvant contenir les codes 
de caractères Braille qui traduisent u n  caractère noir dont le  code ASCII e s t  
contenu dans CCABSVl, car la  plus longue séquence Braille correspondant à u n  
caractère noir e s t  ce1 le du  %, (5  caractères Brail l e ) .  

V11-2- LOGICIEL D E  GESTION DES TEXTES 

Ce logiciel permet à part ir  des informations conten~:e.sdans le  CCABSV : 

- la gestion de l 'écran, 
- l e  rangement des codes des caractères noirs e t  les codes des caractères Braille 
respectivement dans le  registre texte noir (RAM 1 k octets) e t  dans l e  registre 
texte Brail l e  intégral (RAM 1 k oc te ts) ,  
- l ' inscription sur l 'écran, dans certains cas en cours de saisie d ' u n  commentaire 
pris parmi n commentaires contenus dans une bibliothèque (PROM 300 octets) ,  
- l e  remplissage d'un registre ligne de 32 octets. Ce registre permet à part ir  
de la connaissance du contenul de CCABSV2 (c'est-à-dire l e  nombre de caractères 
Brai 11 e traduisant u n  caractère noir) d ' inscri re cette information dans 1 'octet  
correspondant au caractère noir considéré. 

Si nous appelons ci les  caractères noirs q u i  composent une 1 igne de 
texte e t  R(Ti(ci)) la longueur de l a  séquence Braille correspondant à Ci, alors 
on peut représenter le  registre ligne sous la forme ci-dessous : 



Code c l a v i e r *  A 
-36- T 

Figure 12 ASCI 1 * CCA 
ASCII -. CCAt3 

Lecture c l a v i e r  + 



Registre 1 igne 

Registre noir 1 igne texte noir en cours d'édition 

Ce registre permet dans l e  cas de l'effacement de l 'un quelconque 
des caractères noir de la  ligne en cours d'édition de connaître combien de ca- 
ractères Braille i l  faut effacer dans l e  registre Braille intégral. L'avantage de 

ce système es t  qu'il  n 'est  pas nécessaire de fa i re  une détraduction du  texte Braillt 
intégral dans le cas d'une correction. I l  permet d'autre p a r t  de décider de la 
validation ou non du dernier caractère entré en gardant dans un  registre quelconque 
l e  nombre courant M des caractères Braille intégral précédemment validés. 

Ce nombre e s t  donné par : 
n 

Ci 

avec n : nombre de caractères noir précédemment entrés. 

Ce procédé permet de corriger la ligne qui vient d ' ë t re  saisie au 

clavier avant son acquittement par la génération d ' u n  ( R C ) .  

CZ RC 

Nous retiendrons ce principe pour l 'étude pventuelle du cas où 

l 'on  souhaite pratiquer l a  correction dans toute la partie d'une page précédemment 

saisie. Dans ce cas, nous devrions réserver 1 K octets. 

C 1 



DEUX I EFlE P A U  1 E 

ETUDE DE LA TRANSCR 1 PT I O N  EN BRAILLE ABRÉGÉ 



1 - ETUDE DU DICTIONNAIRE E T  DE SA STRUCTURATION 

Nous avons décrit au chapitre 111-4 de l a  première partie le diction- 
naire, Dans cette partie, nous allons faire 1 'étude séparée de la structuration 
du dictionnaire e t  de la découpe en contractions. Dans les deux cas, nous allons 
d'une part tenter d'attacher quelques concepts mathématiques à la façon don t  est 
structuré l e  dictionnaire pour nous permettre de justifier d'une façon rationnelle 
l a  découpe que nous avons proposée e t  pour nous conduire à des solutions que nous 
n'aurions nécessairement pas atteintes systématiquement par des raisonnements in- 
tui t i fs ,  e t  d'autre part structurer notre logiciel pour faire en sorte de satis- 
faire les diverses nuances qui peuvent exister entre les utilisateurs sans re- 
mettre en cause l a  structure globale du logiciel que nous avons conçu. 

1-7- APPLlCAPlON DE LA TffEURlE DES ENSEMBLES A L'ETUDE DU DICTIONNAIRE 

Pour développer cette application, il  nous f a u t  t o u t  d'abord introduire 
quelques définitions qui von t  nous permettre de rattacher les êtres mathématiques 
aux données à manipuler. 

1-1-1-a- Préfixe de deux chaînes a ,  B: P(a,B) 

Soient a ,  B E v*, P(a.6) est une application de V' x V* dans vX 
Elle consiste à extraire le préfixe commun de deux chaînes a , 6 

Soient a ,  b E. V e t  @, A ,  V X  

- si a = Xa , B = Xb alors P(a,B) = X 

- si a = aX , B = bh alors P(a,@) = A  

- si a = @ A  , B = @p alors P(a,B) = @ P ( h , v )  

exempl e : 
a = "indigne" 
B = "inaction" 

on a P(a,@) = "in" 

1-1-1-b- Relation "inférieur" ( " < " )  entre deux chaînes non vides 

Soient a e t  B deux éléments de V+ avec a # B e t  soient a l , a2  E V 

e t  x , ~ , @ E v *  

- si a = @ al  A e t  f3 = @ a2  p a v e c  a l  # a2 

alors a < 8 s i ,  e t  seulement s i ,  a l  < a p  si non : B < a 



- s i B =  a a2 h a l o r s  8 < a 

- s i  a = f3 a l  h a l o r s  a < B 

C 'es t  une r e l a t i o n  d ' o r d r e  s t r i c t e ,  En conséquence s i  - (a<.B) e t  a # B -+ B < m 

Le symbole - désigne "non". 

La r e l a t i o n  "<" e n t r e  deux chaines e s t  t r a n s i t i v e  

s i  a < f3 e t  B < 6 a l o r s  a < ô \ d a ,  8, ô L V" 

Soient  deux chaînes a, B c Y* t e l l e s  que B = P(B,a) 

on a a l o r s  &(ci) > &(B) ca r  s i  B = P(@, a )  ce la  impl ique que a = Bh avec h E V* 

e t  s i  h # A -+ t ( X )  # O e t  donc &(f i )  < &(a) 

Dans ce cas, on prend a < B 

1-1-1-c- S u f f i x e  de deux chaines a, : S(a,B) 

C ' e s t  une a p p l i c a t i o n  de V* x V* dans V* . E l l e  cons i s te  à e x t r a i r e  l e  

suf f ixe commun de deux chaines a, 

Soient  deux chaînes a, B G V* e t  so ien t  a, b € V e t  4, A, u e V* 

- s i  a = a X  e t  B = b A  a l o r s  S(a,B) = A  

- s i  a = A$ e t  B = ~4 a l o r s  S(a,B) = S (X,u)$ 

- s i  a = Xa e t  f3 = Xb -avec  b # a a l o r s  S(a,@) = A 

exemple : s o i t  a = "calmement" 

e t  B = " fa ib lement"  

on a S(a,B) = "ement" 

1-1-1-d- P ré f i xe ,  s u f f i x e  e t  r a c i n e  d'une chaîne 

Ce sont des app l i ca t i ons  de VX dans V* 

Soient  h, a, u G V* , on peut  décomposer l a  chaine 6 en t r o i s  

chaînes a, A ,  u t e l l e  que B = a p A 

avec : X = Suf (6 )  = S(B) 

a = P ré f (6 )  = P(6) 

p = Rac(B) = R(B) 



Les abréviations Suf, Préf e t  Rac désignent respectivement Suffixe, 
Préfixe e t  Racine, 

La décomposition de la chaîne @ de cette façon n'est pas arbitraire,  
c 'es t  une donnée 1 inguistique . 
Exemple : so i t  la chaîne a = "indignement" 

alors Préf(a) = "in" 
Suf(a) = "ment" 
Rac(a) = "digne" 

Pour une simplification d 'écri ture,  on notera Préf(a) ,  Suf(a) e t  
Rac(a) successivement P(a),  S(a) e t  R(a) 

Nous appellerons ce procédé Tl . I l  consiste à établir  une relation 
entre les chaînes de caractères appartenant à la syntaxe noir e t  cellesappartenant 

;1: 
à la syntaxe Braille. Tl es t  donc une application q u i ,  à t o u t  élément de V1 , f a i t  
correspondre u n  élément de BI* 

m avec v1 c V* * e t  B~ c -B* 

V* e t  B* sont les ensembles de toutes les chaînes possibles de 1 'alphabet noir V 
r e t  de 1 'al  phabet Brai 1 l e  B tandis que V1 e t  BI* sont des ensembles particul iers . 

vlX est  u n  ensemble constitué d'éléments d'usage t rès  fréquent e t  qui 
sont préabrégés. C'est ce qui e s t  appelé dictionnaire. 

* Nous pouvons donc dire que : V a  E V1 i l  existe u n  seul élément 

B E BI* tel  que B = ~ ~ ( a )  

Nous pouvons dégager du procédé de transcription de chaines préabrégées 
trois propriétés que nous énonçons ci-dessous : 

- l a  première propriété est  relative à la forme verbale, au féminin, au pluriel,  
ou au féminin pluriel 
- la deuxième propriété es t  relative aux lois  d'associations des mots d u  diction- 
naire avec des préfixes 
- la troisième propriété est  relative aux lois  d'association des racines de mots 
du  dictionnaire avec des suffixes. 



1-1-2-1- Propriété 1 de Tl (forme verbale, féminin, pluriel,  e t  fémininpluriel) 

Soient les chaînes il, 6, h E V* te l les  que a = BA 

avec A = S ( a )  e t  T1(B) é B; 

On a T l ( i l )  = T1(BA) = T1(B) T1(h) s i  e t  seulement s i  h e Ds 
1 

avec D~~ = [ e ,  s ,  x ,  es 1 
e t  rlcosl) = % %  i% :i %i j - 

Cette propriété peut s'énoncer de la façon suivante : pour tous les 
mots du dictionnaire, on peut ajouter les le t t res  e ,  s ,  x ou es pour former l e  
féminin, l e  pluriel,  l e  féminin pluriel ou pour avoir une forme verbale. 

- - * .O 

exemele ---- -- : Soit 6 V1 avec = "bienN , T ~ ( B )  = 0 0  

e t  soi t  à transcrire la chaine a = "biens" 

a peut ê t re  décomposée en deux chaînes e t  x avec 6 = "bien" e t  
= US" 

Sachant que T l ( @ )  E B ~ *  e t  h Dsl 

Certains cas particul iers  ( t rès  rares d'ai 11 eurs) peuvent causer des 
erreurs de transcription car l e  f a i t  par exemple d'ajouter u n  "eu en terminaison 
d'une chaîne de vl* ne signifie pas que c ' e s t  son féminin ou sa forme verbale. 

Exemple : = "dans" E vl* 

pour ce cas Tl('dansen) Z Tl('dansfl) Tl("en) 

11 suf f i t  alors d'ajouter l a  chaine "danse" associée à sa transcription 
dans l e  dictionnaire. 

A partir d'une chaine a V' donnée, on cherche : 

si  a = $1 tel  l e  que 

alors Tl(a) = T1(B) T l ( h )  



1-1-2-2- P rop r ié te  2 de Tl ( l o i s  d 'assoc ia t i on  des mots du d i c t i o n n a i r e  avec 

des p ré f i xes  

En Bra i1  1  e  abrégé, c e r t a i n s  mots du d i c t i o n n a i r e  peuvent s  'assoc ier  avec 

un ou p lus ieu rs  p r é f i x e s  pour c o n s t i t u e r  un nouveau mot (exemple : met t re  e t  r e -  

met t re )  

So ien t  l e s  chaînes p, 6, a E Y* t e l l e s  que p  = P(a) e t  @ = R(a) 

avec : P(a) = p r é f i x e  de a 

R(a) = rac ine  de a  

On peut é c r i r e  a = p  B  

s i  Tl(@) E ~7 on a  Tl(a) = T1(p) Tl(B) s i ,  e t  seulement s i  : 

a )  p  E Dp = { i n ,  com, con, auto, ... . )  
Dp e s t  un sous-ensemble de Y* que nous appelons d i c t i o n n a i r e  des p r é f i x e s  

b )  agarde l e  sens sémantique de 6 = R (a )  

-exemple 1 : a = " i n a c t i o n "  

on a  : R(a) = "ac t i on "  

P(a) = " i n "  DP 

avec R(a) E V; donc T 1 ( R ( a ) ) ~  B; 

Dans ce cas, on peut  é c r i r e  : T1(a) = TI(P(a)) TI(R(a)) 

L'exemple que nous avons p r i s  s a t i s f a i t  aux cond i t ions  a  e t  b  , 
c ' e s t - à - d i r e  p C Dp e t  B  E V: a  l e  même sens sémantique que B. 



Exemple 2 : 

a = " rece t te "  

Nous pouvons décomposer a en deux chaînes B  = "ce t te "  avec T1(B) E 8: 

e t  p  = " re "  E Dp. Ceci s a t i s f a i t  l a  cond i t i on  a  mais l a  cond i t i on  b  n ' e s t  pas 

s a t i s f a i t e  car  " ce t te "  e t  " rece t te "  n ' o n t  pas l e  même sens sémantique. 

11 f a u t  donc cons t ru i re  un d i c t i o n n a i r e  qui  sera cons t i t ué  d'éléments 

de Dp qu i  concatenés avec ceux de V; donnent p  E Dp e t  B  € V; , 
a = pB a  l e  même sens sémantique que 8. 

Soi t Dp 1  'ensemble des pré f ixes  

E i  : SOUS ensemble; de Dp avec U E i  = Dp 

S o i t  l a  chaîne B i  € Y: e t  s o i t  p j  6 Dp 

E i  e s t  l 'ensemble des p ré f i xes  p j  pouvant ê t r e  associés à B i  pour former 

a = p j  B i  avec sens sémantique de a ident ique à c e l u i  de B i  

B i  ne peut s  'associer  qu'avec p j  p j  E j  



Soit Y une appl ication de vfi dans Dp q u i  à tout élément Bi E V; f a i t  
correspondre u n  ou plusieurs éléments p j  E ~i qui peuvent 1 ui ê t re  associés 

Soit une application de Dp dans P q u i  à tout élément p j  lui f a i t  corres- 

pondre les ensembles Ei auxquels i l  appartient, 
On peut alors écrire : 

VI(8-i) = P j  V P j  e Op tel que s i  a = p j  Bi l e  sens sémantique de a 

est  l e  même que celui de Bi 

+ O Y ( @ )  = Ei V i tel  que les prefixes pouvant s'associer à Bi sans 
que l e  sens de celui-ci change appartiennent à ci 

On peut alors dire que : 

V P j  E Dp e t  BiC VT , s i  ci = p j  Bi 

T l ( ~ j  Bi) = T l ( p j )  T1(Bi) s i  e t  seulement si  : 4, Y(ei) = + ( p j )  

Dans 1 'ensemble V; chaque él ément Bi sera associé à C i  (ensemble auquel 
i l  appartient) e t  chaque élément pi de Dp sera associé à tous les ci (ensembles 
auxquels i l  appartient). 

V; sera donc u n  ensemble de couples (ci , Bi ) tel que : 

Lorsqu'un élément $ quelconque ne peut s 'associer à aucun préfixe, 
1 e couple sera (a  , B )  . 

P- 

D e p l u s , v i ,  k t e 1 s q ü e E k c E i  e t s i  " j B k  avec p .  E C E k  n'a 
J Ei 

pas de sens dansSv* (donc p j  Bn n'existe pas), on prend ck = Ei . 



Ceci permet de rédu i re  l e  nombre d '  i nd i ces  associés à chaque p r é f i x e  p j  . Ces 

i n d i c e s  é t a n t  tous l e s  sous-ensembles de Dp auxquels appar t i en t  p j  . 
Chaque élément de Dp é t a n t  un n-uple de l a  forme : 

( ~ j  Y E i  Y E j  3 &k ..... Cm) 

n-1 élément 

n  dépend de chaque p r é f i x e  p j  

- 
1-1-2-3- Algori thme de recherche d 'un p ré f i xe  

S o i t  l a  chaîne 6  = vl v2 ..... vm , on cherche l e  p lus  grand p r é f i x e  

de 6  q u i  appar t i en t  à Dp c ' e s t - à - d i r e  un élément p  de Dp t e l  que P(p, 6) = p 

e t  V q  $ p  aveC q  c Dp t e l  que P(q, 6) = q  , on a i t  q  = P(q, p )  . 

Ceci e s t  f a c i l e  à o b t e n i r  sans t ra i t emen t  spéc ia l  s i  on organise l e  

d i c t i o n n a i r e  des p r é f i x e s  de l a  façon suivante : 

Dp é t a n t  1  'ensemble des pré f ixes  , Dp = \ pl ,Pr . .  . . .Pm 

avec V i p i  E. V* 

Nous avons vu précédemment au paragraphe I - l - l - b  que : 

V p, q  E V* s i  p = ~ ( p ,  q )  a l o r s  P > q  e t  e(p)  < e h )  

S i  nous ordonnons l 'ensemble Dp dans un ordre  c ro i ssan t  des i nd i ces  , 
c ' e s t - à - d i r e Y i ,  j s i  j > i , p j  > p i  

- 
sens de s c r u t a t i o n  de D ~ - '  

En sc ru tan t  séquentiel lement Dp en commençant par  pl , s i  on t rouve un 

élément p i  t e l  que p i  = P ( p i  6 ) ,  on e s t  sur que c ' e s t  l e  p ré f i xe  de 6  l e  p l u s  

l ong  dans Dp, ca r  s  ' il e x i s t e  un au t re  élément p j  € Dp avec j > i t e l  que 

P j  = P (p j ,  6) e t  puisque P i  < p j  , a l o r s  p j  = P(p j ,  pi) e t  donc e(p j )  < % ( p i )  

Exemple : S o i t  à t r a n s c r i r e  l a  chaîne m = " i nac t i on " .  Cet te  chaîne n 'appartenant  
* pas à VI , il f a u t  chercher un élément p  de Dp t e l  que p  = P ( " i n a c t i o n H ) .  

Le p r é f i x e  de m l e  p l u s  long dans Dp e s t  P(a) = " i n " .  Ensui te,  on 

cherche un élément B de V: t e l  que P(a) B = a 



f Dans V1 , on a  l e  couple ( ~ ~ 2  , action) 

Dans Dp on a  l e  n-uple : €13 ' '20) 

Nous avons vu que pour que T l  ( ~ ( a )  R(a) ) = T l  (P(a) ) T1(R(a)) 

i l  faut e t  i l  s u f f i t  que : $ O Y(B)  = $(p)  

Pour notre cas ,  on a  $ O ~ ( 8 )  = $0 Y ("action") = e12 

e t  $(PI = €12 U €13 €20 

On peut donc d i r e  que Tl  ("inaction") = Tl("inl') Tl("actionU) 
O 0  
0. 

.O 0 .  
0 0  0. avec Tl("in")= * O  e t  Tl(t taction") = oo 0. 

1-1-2-4- P r o ~ r i é t é  3 de T, ( l o i s  d'association des racines de mots du dictionnaire 
e t  des suffixes ) 

I l  exis te  u n  cer tain nombre de suffixes d'éléments de Vf dont l a  trans- 

cription en Brai1 l e  e s t  invariable quel l e  que s o i t  l a  chaîne à laque1 l e  i l s  sont 
associés. 

De même, i l  ex is te  u n  grand nombre d'éléments de V; ayant l a  même racine 
associée à des suffixes différents  e t  dont l a  transcription en Brai l le  e s t  indé- 
pendante des suffixes auxquels e l l e  e s t  associée. C'est ce t te  propriété q u i  nous 
a  permis de réduire considérablement la  t a i l l e  mémoire occupée par l e  dictionnaire. 

Si nous formons u n  ensemble DS = [ A l  , A . . . A . . . ( l e s  Ai  é tant  des 

suffixes des éléments de Y:) nous pouvons ne garder dans V; que des racines en 
él éminant ainsi  les  redondances du dictionnaire. Ds e s t  ce que nous appelons l e  
dictionnaire des suffixes.  

On peut formuler la  première remarque comme s u i t  : 
m 

\ J 6 , a € V 1  e t  VAi  E Ds tel  que A i  = S(a)  = S(6) 

avec Tl(a) = T1(R(a)  T1(S(a) 

e t  Tl(&) = T1(R(6) T1(S(6) ) 



Exemple : soi t  a = "chaleureuse" avec S(a) = "euse" É Ds 

e t  so i t  6 = "amoureuse" avec S(6) = "euse" 

La deuxième remarque peut ê t re  formulée de la façon suivante : 

V les  chaînes a, 6dv ;  te l les  que R(a) = R(6) e t  tel les que 

S(6) € DS e t  S(a) G D, avec S(a) =# S(6) 

Dans ces conditions : T1(R(a)) = T1(R(6)) 

Exempl e : 

a = IIchaleureuselt S(a) = "euse" Ds 

6 = "chaleureux" S(6) = "eux" Ds .. .O 
R(a) = R ( 6 )  = "chaleur" e t  donc T1(R(a)) = T1(R(6)) = * O  

a e t  6 sont transcrites de la façan suivante : 



1-1-2-5- Algori thme de recherche d'une chaîne de V; associée à une chaîne de Ds 

S o i t  l a  chaîne 6= vl v2 ... vn . Il s ' a g i t  d 'abord de chercher l a  p lus  

longue chaîne B E Y; t e l ?  e que B = vl v2 . . . 'm avec m < n ( 6  = R(6) )  . 
Ensuite, v é r i f i e r  s i  l a  chaîne h = vml...vt appar t i en t  à Ds avec R 6 n 

S i  R = n a l o r s  Tl(&) = Tl(B) Tl(h) 

S i  R < n il f a u t  v é r i f i e r  s i  l a  chaîne 0 = vt+l .. vn appar t i en t  à Ds 

avec R(0) é [1,2 ] - 
1 

S i  0 E Dsl , a l o r s  T1(6) = T1(v1 v2 ... v,) Tl(~m+l ... vt) T1(vt+l...~n) 

s i  non : T 1 ( 6 ) 6 6 T  

La p r o p r i é t é  3 de Tl que nous venons de v o i r  ne peut s ' app l i que r  à tous 

l e s  éléments de VT , il faut  donc t e n i r  compte de c e t t e  p a r t i c u l a r i t é .  

Exemple : La chaîne 6 = " l ibéra lement "  sera décomposée d'après 1 ' a l  go- 

r i thme ci-dessus en deux chaînes B e t  X t e l l e s  que g= B X 

avec $ = "1 i b é r a l  " E V; 

X = 'lement'' E OS 

mais g ne f i g u r e  pas parmi l 'ensemble des chaînes préabrégées, c ' e s t - à - d i r e  que 

l ' o n  ne peut  f a i r e  : Tl(&) = Tl(B) Tl(X) 

Pour d i s t i n g u e r  l e s  éléments de V; auxquels on ne peut  app l iquer  c e t  

a l g o r i  thme, i 1 f a u t  que chacun s o i t  associé à un code de non assoc ia t ion  de 

s u f f i x e .  Ce code ind ique q u ' i l s  ne peuvent s ' assoc ie r  à un élément quelconque de Ds .  

Mais, une étude s t a t i s t i q u e  de Y; montre que ces éléments sont  beaucoup p l u s  nom- 

breux que ceux qu i  peuvent s ' a s s o c i e r  aux éléments de Ds ; il appara i t  donc p lus  

économique du p o i n t  de vue occupation d'espace mémoire d 'assoc ier  p l u t ô t  ces der-  

n i e r s  à un code d 'assoc ia t i on  de s u f f i x e .  

L ' a lgo r i t hme  que nous venons de d é c r i r e  sera exact s i  avant de v é r i f i e r  

que l a  chaîne A = v ~ + ~  ... ve appar t i en t  à Ds . On v é r i f i e  que $ = vl v2 ... vm 

e s t  associée à un "code d 'assoc ia t i on  de s u f f i x e " .  S i  ou i ,  on cont inue l ' e x é c u t i o n  

de l ' a l g o r i t h m e  , s i  non : Tl(&) 6 57 . 



1-2- TMPLAMATlON DES D7CTlONNAIRES EN MEMOTRE 

La t a i l l e  mémoire nécessaire à l a  transcription d ' u n  mot ou locution 
préabrégés e s t  occupée par les  programmes de recherche e t  par l e  dictionnaire 
des mots associés à leur  traduction. 

Dans ces conditions, une implantation simple du dictionnaire occuperait 
près de 13 K octets.  

Lorsque l 'on  t ranscr i t  un texte en Brai l le  abrégé avec u n  gros ordi- 
nateur, on n 'a  pas à se  préoccuper tellement de la  t a i l l e  mémoire occupée par l e  d i c  
tionnaire. En général même, les  auteurs ajoutent des mots jusqu'à a t te indre plus de - 
2000mots[~ 'pour résoudre plus simplement certains cas par t icul iers  de transcriptior 
Dans notre cas,  où nous avons à concevoir une architecture spécifique, nous cher- 

chons à minimal i ser  l a  t a i l  l e  mémoire occupée par l e  dictionnaire, e t  pour cela 
nous avons choisi l a  méthode que nous exposons ci-dessous. 

1-2-7- .S,OuctwLe du dLw50nnahe deb hacLnea et RocuaXo~n .................................................. 
Parmi les  différentes méthodes de représentation de données en mémoire, 

nous avons choisi 1 a représentation contigue avec accès dichotomique indirect.  

Cette représentation présente l 'avantage d ' ê t r e  assez rapide e t  permet 
une mise à jour f ac i l e  (ajout ou suppression de mots du dict ionnaire) .  

Ce dictionnaire e s t  constitué de tables.  Chaque table regroupe les  

chaînes commençant par l a  même l e t t r e ,  Les chaînes qui composent une même table  
se succèdent dans l ' o rd re  de la valeur numérique d u  mot code représentant chaque 
l e t t r e  (ce n ' e s t  pas nécessairement l ' o rd re  alphabétique). En e f f e t ,  pour deux 

34 34 
chaines contigues m l  e t  m2 appartenant à l a  même table,  avec ml€ V1 e t  m2 6 V1 , 
leur implantation en mémoire e s t  f a i t e  de l a  façon suivante : 

s o i t  m l  = v1 v2 . . . vR 

m 2 = u  u 1 2 " '  U k  

On a vl  = u1 . De plus, s ' i l  exis te  une chaîne h avec h = v l  v2 ... v .  t e l l e  que 
J 

h = P ( m l ,  m2) pour j ç min(R,k) s i  v . + l  > u . + l  alors m l  > m2 , sinon ml < m 
J J 2 

Soit  ad(ml) l 'adresse en mémoire de m l  e t  ad(m2) l 'adresse en mémoire 
de m2 , on a : ad(m2) = ad(ml) + n avec n > O 



Dans ces conditions, la première l e t t re  d'un mot ou locution entrée 
au clavier permet de déterminer l'adresse de la  table des mots commençant par 
cette le t t re .  La deuxième l e t t r e  permet de trouver par scrutation séquentielle 
dans l a  table l e  premier des mots ayant pour préfixe la chaîne des deux premiers 
caractères du mot. 

cal cul adresse Recherche séquentiel l e dans table 
de la  table des chaines ayant pour préfixe vl  

Remarquons que puisque la recherche es t  séquentielle, toute économie 
d'octets du dictionnaire permet aussi de diminuer l e  temps de recherche. 

La réduction de la t a i l l e  du dictionnaire s'effectue à 1 'aide de deux 
démarches. La première consiste à supprimer la premiBre le t t re  de chaque mot en 
mémoire. Ceci permet d'économiser environ 1 k octets. La deuxième démarche qui 
procure l e  plus d'économie es t  celle relative à la propriété 3 de T l .  Elle con- 
s i s te  à supprimer la  redondance de certains mots en créant un dictionnaire des 
suffixes: Deux cas généraux se présentent : 

- Exemple ler  cas : 

Dans l a  table des mots commençant par la l e t t re  "a", i l  existe la 

séquence sui vante : 



Cette séquence occuperait 84 octets en mémoire. Pour réduire la t a i l l e  
mémoire de cet te  séquence, on ne conserve que le  préfixe commun ("noir" e t  Braille) 
de ces chaînes appelé <racine> e t  on regroupe les terminaisons dans une table 
de suffixes. 

Chaîne u E V: 

avantage 
avantage 
avantage 
avantage 

La recherche de l'une des quatre chaînes de cet te  séquence consiste à 

reconnaître la racine comme appartenant au dictionnaire e t  à juxtaposer à la t ra-  
duction de la racine ce1 le des suffixes (voir algorithme de recherche de suffixe).  
Ainsi réduite, cette séquence n'occupe que 11 octets dans l e  dictionnaire des 
suffixes (voir dictionnaire des suffixes en annexe) , soi t  au -total 28 octets 
au lieu de 84. 

- Exem~le 2è cas 

S(a) E DS 

use 
ux 
usement 

Cette séquence occuperait 32 octets. Si on ne conserve que la racine 
"facile" on peut grouper dans l e  dictionnaire des suffixes les terminaisons 
''i té" e t  "ment". 

La chaîne fac i l i t é  n'étant pas une simple concaténation de "facile" e t  
" i té" ,  l e  programme doit donc tenir  compte de cette particularité. Cette séquence 
n'occupe plus alors dans le  dictionnaire que 17 octets au lieu de 3 2 .  

3 
3 
3 
3 

Globalement, 1 'application systématique de cet te  méthode permet de . 

ramener la  t a i l l e  du dictionnaire compte tenu de la table des suffixes de 
13 K octets à 6 K octets. 

2 
1 
2 

3 
5 
4 
5 



1-2-1-1- Structure de chaque élément du dictionnaire 

Nous avions vu que chaque élément de V; doit ê t re  associé à : 

- u n  "indicateur d'association racine préfixe" 
- u n  "indicateur d'association racine suffixe" dans l e  cas où l'élément peut être 
associé à u n  suffixe. 

De plus, i l  faudrait disposer d'une table de tous les éléments de B; 

e t  avoir un moyen de correspondance entre chaque élément a e V; e t  Tl(a) E B; . 
Pour cela, l e  moyen l e  plus simple e t  le  plus économique en espace mémoire es t  
d'avoir chaque élément a du dictionnaire contigue avec Tl(a) E B; . 

m 
Codage des éléments de B e t  V : chaque élément de V es t  codé ASCII (entres 20 e t  
87E). Plusieurs codages des éléments de B sont u t i l i sés  suivant l e  périphérique 
de sortie (embosseuse SAGEMy PED30 etc. , ) .  

Le codage des éléments de B e t  V es t  décrit en détail en annexe . 
Nous avons u t i l i sé  une représentation mixte qui t ient  compte des codes 

du périphérique générateur de rel ief  Braille le  plus u t i l i sé  e t  des codes des 
caracteres "noir" (code ASCII). 

Chaque élément de B a été codé entre 9 A0 e t  DE,  ce q u i  permet de dis- 
tinguer les codes des caractères "noir" des codes des caractères Braille (fig.13 ) 

e t  de permettre par u n  traitement simple (soustraction d'une puissance entière de 2 )  

de convertir les codes des caractères Braille sous forme du code du périphérique 
générateur de rel ief (embosseuse SAGEM) . 

8 20 code "noir" $7F 

r I 

S A O  Code Braille $DE 

I 
8 20 

Code Braille 
85 E 

Embosseuse SAGEM 

Code Brai 11 e SAGEN = Code Brai 11 e - 8 80 

Figure 13 
------mm------- * Le signe "3" signifie valeur hexadécimale. 



Structure des éléments du dictionnaire des racines : 

La structure de chaque élément du dictionnaire des racines es t  de 
la forme : 

code d '  association 
racine préfixe 

code d ' association 
racine suffixe 

Exemple d'un mot du dictionnaire implanté en mémoire : 

Exemple du mot : "peuple" , Le mot peuple s'associe avec certains préfixes 
éléments de E i  ; ces préfixes sont ( re ,  dé, sur) 

Code d'association racine préfixe 

Représentation en ASCII du mot "peuple" 

Code d'association racine suffixe 

Code Braille de Tl("peup1e") 

Figure 14 

Pour représenter en mémoire l e  E~ , nous lui donnons une valeur arbi- 
t r a i re ,  mais inférieure à 7F pour ne pas l e  confondre avec les codes des caractères 
Braille du  mot précédent (figure 14). 

Le dictionnaire des préfixes es t  ce que nous avons appelé l'ensemble Dp. 

Nous avons vu que chaque élément p i  de cet ensemble est  u n  n-uple de la forme : 

(pi , ci , E j  , E k  ... 
L 

n dépend de chaque préfixe pi 

n-1 éléments Les ~i étant des sous-ensembles de Dp 



L'accès au dictionnaire des préfixes est  séquentiel avec u n  seul point 
d'entrée. La sort ie  se f a i t  lorsque l e  code ASCII du ième caractère de la chaîne 
à transcrire e s t  inférieur au code ASCII du ième caractère d'une chaîne quelconque 
p j  E Dp . C'est l ' u n  des avantages de la représentation que nous avons choisie. 
La recherche d'un élément de ce dictionnaire es t  assez rapide, même si  e l l e  e s t  
séquentielle étant donné que son cardinal es t  assez peti t .  

Les caractères de chaque préfixe sont représentés par leurs codes ASCII. 
Deux octets contenant des "nul s u ,  1 ' u n  permet de séparer les codes du prëfixe de 
ceux représentant les ensembles ci e t  l ' aut re  permet de séparer ceux-ci des codes 
des caractères Braille par lesquels on transcrit  l e  préfixe considéré. 

Nous avons décrit précédemment comment é t a i t  ordonné Dp en vue d'une 
scrutation séquentielle e t  dans l e  b u t  de la recherche du préfixe l e  plus long 

d'une chaîne donnée. 

Le dictionnaire des préfixes ainsi que les sous-ensembles Ei de Dp sont 

décrits en annexe 

ExemDle d'im~lantation d'un n-u~le  de DD en mémoire : 
0 0  0. 00 
O* m. .O 

préfixe p = "inter" e t  T1(p)  = * O  * O  ** 

Les sous-ensembles de Dp auxquels appartient p sont ~ 1 2  e t  ~ 2 1  d'où l'im- 

plantation en mémoire (figure 15 ) 

I Codes ASCII du préfixe "inter" 

\ 
"nul " 

) codes des Ci 

"nul " 

1 - 
) codes Brai1 l e  de T l ( p )  (codes SAGEH avec bit  751) 

Figure 15 



Le d i c t i o n n a i r e  des suf f ixes e s t  ce que nous avons appelé l 'ensemble Ds. 

L'ensemble de ses éléments e s t  donné en annexe. 11 e s t  implanté en mémoire 

sous forme d'une t a b l e  ordonnée à accès séquent ie l  avec un seul p o i n t  d 'entrée.  

La s o r t i e  de l a  t a b l e  s ' e f f e c t u e  de l a  manière su ivante  : en appelant 6 

l a  chaîne dont il f a u t  chercher l e  s u f f i x e  , s i  il e x i s t e  un s u f f i x e  quelconque 

S C D S  t e l  que S = s1 s2 ... sm 

l a  s o r t i e  se f a i t  lorsque s i  > V j  avec j = i ( R ( 6 ) )  + i 

Exemple d ' imp lan ta t i on  en mémoire de deux su f f i xes  cont igus  

S o i t  à imp lan ter  en mémoire l e s  deux s u f f i x e s  "e l lement"  e t  " e l l e "  

- i s u f f i x e  " e l  1 ement" 

1 

Tl('ellement") avec b i t  7 = 1 

s u f f i x e  "e l  1 e"  

II1 ) Tl("el l e )  avec b i t  7 = 1 

- 
La recherche d ' u n  s u f f i x e  se f a i t  à l ' a i d e  de 1 'a lgor i thme que nous 

avons donné au paragraphe 1-1-2-5. 



Nous avons vu que le  dictionnaire es t  divisé en sous-tables e t  chaque 
sous-table contient tous les  mots e t  locutions commençant par la même l e t t r e .  

Nous disposons d'une table majeur dans laquelle nous avons rangé les 
adresses des sous-tabl es dans 1 'ordre al phabéti que (Figure 16). 

Figure 16 

Si nous appelons C L X  1 : contenu de 1 'octet à 1 'adresse x 
ao : adresse de début de la table majeur 

rg(mo): rang dans l'alphabet de l a  première l e t t r e  
du mot à transcrire 

a '  : adresse de la sous-table de toutes les chaines 
ayant pour préfixe mo 

On a : 

a '  = C [ao t 2rg(mo)] 

avec rg(mo) = ASCII(mo) - 61 

d ' où a '  = C [ao + 2(ASCII(mo) - 61)] 

e t  cet te  expression n'est évidemment valable que pour 6 1 4  ASCII(mo) 4 78 

Pour les mots ou 1 ocutions commençant par 1 es 1 et tres "oe ", "à"  , "6" etc. 
l e  calcul précédent est  remplacé par u n  tes t  qui branche à une table d'adresse . 



Le coût t o t a l  d 'une recherche séquen t ie l l e  dans une l i s t e  de p o b j e t s  

de fréquence d 'appel  F ( i )  e s t  : 

D- 1 
i = rang de l ' é l émen t  dans l a  l i s t e  

S i  1 'on suppose que l e s  p o b j e t s  sont  équiprobables e t  donc F ( i )  = 1 i 
P 

Les mesures en temps de recherche d 'un  élément du d i c t i o n n a i r e  o n t  

donné (pour un microprocesseur ayant un c y c l e  de durée 1 us)  : 

CT = temps moyen de recherche d 'un  mot quelconque du d i c t i o n n a i r e  pon- 

déré par l a  longueur des tab les ,  

'~max = temps maximum de recherche du de rn ie r  mot de l a  t a b l e  l a  

p l  us longue (TABLE P) . 

7-2-6-  TudXe mémohe occupde ------- --------------- 
A i n s i  cons t i t ué ,  l e  d i c t i o n n a i r e ,  l e s  tab les  des p r é f i x e s  e t  des s u f f i x e s  

occupent env i ron  7 K o c t e t s  au l i e u  de 14 K o c t e t s  ce qu i  procure une économie 

mémoire d 'env i ron  50 %. 

Le l o g i c i e l  de t r a n s c r i p t i o n  d 'un  mot préabrégé dans l e  d i c t i o n n a i r e  

occupe env i ron  1.5 K oc te t s .  L'organigramme général,  l e  d é t a i l  de ce l o g i c i e l  e t  

l a  s i g n i f i c a t i o n  de tous l e s  r e g i s t r e s  u t i l i s é s  sont  donnés en annexe . 



I I  - DECOMPOSITION D'UN MOT EN CONTRACTIONS 

La décomposition d'un mot en contractions se f a i t  lorsque 1 'on n'a pas 
trouvé le  mot dans l e  dictionnaire (accompagné ou non d ' u n  préfixe e t / o u  d'un 
suffixe). 

Cette décomposition doit se faire en respectant les règles de trans- 

cription en Braille abregé. 

11- 1 - NOTATIONS UTILISEES 
Soit 6 une chaîne de V* avec 6 = v l  v2 . . . vn  'd i  v i & V  

Nous noterons 6 ( i , j )  la chaîne de caractères v i  v i + l  . v 
j 

avec i 4 j e t  i , j  e [ i ,n]  

Nous noterons 6 ( j )  ou 6 ( j  , j )  un  élément V j  V de la chaîne 6 

On a alors A(S(i , j ) )  = j - i+ l e  

B ( i , j )  e s t  appelée contraction lorsque, faisant partie d'une chaîne plus 
longue, e l l e  peut ê t re  abrégée (avec i c j ou 2(6(i , j ) )  > 1 ) 

Nous noterons T l e  procédé de transcription par contraction. On peut 

alors écrire : s i  6 ( i ,  j )  es t  une contration %(6(i , j ) )  > R T(ô(i , j ) )  

Nous u t i  1 iserons également 1 es notations suivantes : 

<VA> : voyelle 
<cn> : consonne 
<sp> : separateur de mots 
Dc : ensemble ou dictionnaire des contractions 

Rg(ô(i , j )  ) : numéro de règle à vérifier pour la contraction 6( i  , j )  

V ( 6 ( i  , j ) )  : l e  procéd6 de vérification des règles de transcription de la 

contraction ô ( i ,  j ) .  V(G(i , j ) )  est  une application de Dc (diction- 
nai re  des contractions) dans [O, 11 
V(6(i , j ) )  prend l a  valeur 1 lorsque les règles de transcription de 

6(i  , j )  sont vérifiées e t  O dans l e  cas contraire. 



1 1 - 2 -  POSlTTON DU PROBLEME E T  J U S T l F l C A T l O N  DE L A  METffODE DE DECOUPE ADOP7EE DES  MO7 

Nous illustrons la méthode de décomposition d'un mot en contractions sur 
1 'exemple du mot "cantique". 

L'application des règles du Braille abrégé conduit à la décomposition 
sui vante : 

(CI -(an) - (t) - (il - (que) 
- la contraction "que" est isolée car elle se trouve en terminaison du mot 
- la contraction "an" ne s'emploie pas isolément, ni en terminaison, mais devant 
consonne 

- les lettres "c", "t", "i" sont transcrites en intégral 
Les méthodes automatiques de découpe des mots commencent par l'isolement 

de la terminaison car celle-ci est souvent plus longue que les autres contractions 
161 dumot . 

Un algorithme de découpe déjà util isé[61 est celui illustré ci-dessous : 

contraction (que) isolée 

( c )  isolé 

(i) isolé 

contraction (an) isolée 

(t) isolé 



Pour des raisons de simplification du programme de découpe, nous 

avons choisi l'algorithme suivant. 

(que) isolée 

(c) isolé 

( a n )  isolée 

( t )  isolé 

( i )  isolé 

Cet algorithme choisi impose de classer les contractions suivant 19 tables 
e t  chaque table correspond à une règle. Nous donnons ci-dessous u n  aperçu de ces 
tables. 



Ces tables sont destinées à faire l e  choix des groupements de l e t t res  

ou contractions en tenant compte des règles du Braille abrégé e t  des problèmes 
particul iers de traduction à résoudre. 

11-3- ENUMERATIUN DES DIFFEREMES REGLES RELATIVES AUX CONTRACTIONS SIMPLES 

Ce sont des chaînes de caractères qui s'abrègent toujours quel que so i t  
leur emplacement dans l e  mot e t  quel que soi t  l e  caractère qui les précède ou qui 
les sui t .  

Pour ce type de contraction, c'est-à-dire lorsque Rg(6(i , j ) )  = 01 

on a V(G(i,j)) = 1 quel que so i t  ô ( j + l )  e t  6(i-1) 
.O 
00 

exemple : "au" avec T("auN) = eo 
k 

Ce sont des chaînes de caractères qui ne s'abrègent que lorsqu' el 1 es 

sont placées en terminaison d'un mot 
0. 
0. 

exemple : "able" avec T("ableU) : oo 

Pour ce type de contraction, on a : Rg(6(i , j ) )  = 02 



17-3-3- Règle 03 (devant vay&e) --  ---------------- ----- 
Ce sont des chaînes de caractères qui ne s'abrègent que devant une 

voyelle. a. 
O 0  

exemple : "cl" avec T("c lM)  = 0. 
r 

Pour ce type de contraction, on a : 

Rg(6( i , j ) )  = 03 

11-3-4- Règle 04 (devant caiznanne) -- ....................... 
Ce sont des chaînes de caractères qui ne s'abrègent que lorsqu'elles 

sont placées devant une consonne. 

a. 
exemple : "pro" avec T("proH) = 00 

I 

Pour ce type de contractions, on a : 
Rg(ô( i , j ) )  = 04 

e t  

V(d(i , j ) )  = [ a ( j + l )  = <cn> ] 

11-3-5- Règle -- 05 --------------- (enfiLe voy&a)  ------ 
Ce sont des chaînes de caractères qui ne s'abrëgent que lorsqu'elles sont 

placées entre deux voyell es.  
0. 
.O 

exemple : "ss" avec T("ssH) = *a 
è 

Pour ce type de contractions, on a : 

Rg(6(i ,j)) = 05 

17-3-6- Règle 06 (débLLt uniquement) -- ---------------- ------- 
Ce sont des chaînes de caractères qui ne s'abrègent que lorsqu'elles 

sont placées au début d ' u n  mot que ce soit  devant consonne ou devant voylle 
On a pour Rg(G(i,j)) = 06 

o. .q 
exemple : "ess" avec T("essM) = 0. .O 

û s 



11-3-7- Règle 07 (dcbut et devant cornonne) -- ................................ 
Ce sont des chaînes de caractères q u i  ne s'abrègent que lorsqu'elles 

sont placées au début d'un mot e t  devant une consonne. 

On a pour Rg(6(i , j ) )  = 07 

V ( 6 ( i , j ) )  = [6(i-1) = <sp>l [ 6 ( j + l )  = < c ~ > I  

11-3-8- Règle 08 (débuA eX t w n d o n )  -- ............................ 
Ce sont des chaînes de caractères qui ne s'abrègent que lorsqu'elles 

sont placées au début d ' u n  mot que ce soit  devant consonne ou devant voyelle ou 
en temi nai son. 

On a pour Rg(6(i , j))  = 08 

V ( ( , j ) )  = - 1  = <sp>l u [ 6 ( j + l )  = <sp>l u [6(j+1) = <s>l u [ 6 ( j + 2 )  = <sp>] 

11-3-9- Règle 09 (devant comonne et t e tun inhon)  -- ...................................... 

Ce type de chaînes de caractères ne s'abrègent qu'en terminaison 

oudevant consonne lorsqu'elles sont dans le  corps ou au début du mot. 

On a pour Rg(6( iy j ) )  = 09 

V(ô(i , j))  = [ ô ( j + l )  = <cn>l U [ 6 ( j + l )  = <sp>] U [ 6 ( j + l )  = <s>ln  [ 6 ( j + 2 )  = <sP>] 

11-3-10- RègLe 72 (tuuninainon ou devant conaonne lamain au débLLt ni devant <<_) -- ---,--,---------------,--,---------------L-- ........................... 

Pour Rg ( 6 ( - i , j ) )  = 12 

V(S(i , j ) )  = CS( j+ l )  = <sp>] fl [ 6 ( j + l )  d < a > ] 

U [ 6 ( j + l )  = < S > I  f l  [ ~ ( j + 2 )  = < s ~ > I  

u [ 6 ( j + l )  = <m>l n [6(i-1) # <sp>l 

11-3-11- Règle 13 ( d é b d  devant voy&e) -- ...................... ----- 
Pour Rg(ô(i,j)) = 13 

on a V(6(i , j ) )  = i l  = <sp>] n [ 6 ( j + l )  = <ve>] 

11-3-12- RegLe 74 (devc7,n.t cornonne et t d n a i n o n  baud devant p o i n t  -- ......................................... ------------- 
Pour Rg(B(i,j)) = 14 
on a V(G(i , j ) )  = [ 6 ( j + l )  = <cn>] U [6(j+1) '= CS>]  n [ 6 ( j + 2 )  = <sp>l 



11-3- 13- Règle 15 (devant conhanne et t u m i n a h o n  baud devant point d1inXehhugatio, -- -----------------a----------------------- ----a------------------- ---- 
Pour Rg(6(i,j)) = 15 

on a V(G(i,j)) = [6(j+l) = <cn>l U [6(j+l) = <s>l fl [6(j+2) = <sp>] 

11-3-74- Règle f 6 -- ---*- 

C'est uné règle particulière qui ne s'applique qu'à la chaîne "logi" 
qui ne peut s'abréger que lorsqu'elle fait partie de la chaîne "logiquement" ou 
de la chaîne "logique" mais jamais au début. 

Pour Rg(ô(i,j)) = 16 

( 6  j)) = [6(i-1) # <spi1 [6(j+l) = 

11-3-15- Règle 17 ( d é b d  et devant comonne a u 6  aphèa Le bépanateun <- > -- ................................... ------------ -------------- 
Pour Rg(G(i;j)) = 17 

on a V(G(i ,j)) = [6(i-1) = <sp>] n [6(i-1) # <-->] 

0 [&(j+l) = <cn>l 

11-3-16- Règle 18 (toujouhb aaua au d é b d  apkèa Le aépatr&euh < ( >  ) -- ----------------.---------------------------- 

17-3-17- RègRe 79 (toujoum cru d é b a ,  dam Le COhp6 du m o t  devant comonvze, -- ---------- ..................................................... 
en tuminainon aaui devant Le aépvux.tew~ <rc> 1 ------------------ ------------- ------------ 

Pour Rg(G(i ,j)) = 19 

on a V(G(i,j)) = [6(i-1) = <sp>l U [6(j+l) = <cn>l 

u [6(j+1) = <sp>l r) [6(j+l) # <*>I u [6(j+1) = CS>] 

fl [6(j+2) = < s ~ > I  

71-3-18- RQLe -- -,,-------,----,------L- 20 (devant couonne j a m a  ,-------------------- en t k n a i n u n )  

Pour Rg(ô(i,j)) = 20 

on a V(6(i,j)) = [6(j+1) # <sp>I n [6(j+l) = <Cn>l 



11-3-19- RegLe 27 (danh Le mot devant coMonne, en tmAylainon a u 6  devant Le -- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ----------- 

Pour R(G(i , j ) )  = 21 

On a V(G(i,j)) = [ 6 ( j + l )  = <cn>l U [ 6 ( j + l )  = <sp>J 

Plise à part la vérification des règles relatives à chaque contraction, 
i l  existe cependant d'autres problèmes dont  quelques uns sont c i tés  ci-dessous. 

11-4- CONTRACTIONS COMPOSEES 

11-4-1- ContrtaLLonn type "&nu ------------- ------- 
Cette contraction es t  la combinaison de deux contractions qui sont "ai" 

e t  "in". Or, dans l e  cas du groupement "ain" dans u n  mot, deux solutions de découpe 
sont possibles : 

( a i )  - ( n )  e t  ( a )  - ( in)  

Chacune des découpes es t  ut i l isée suivant l e  son d u  groupement "ain" 
dans l e  mot 

exemple : "plaine" -+ son - ai -+ découpe ( a i )  - ( n )  
"main" + son - in -+ découpe ( a )  - ( i n )  

Une solution à ce problème consiste à structurer les tables de contrac- 
tions e t  l e  programme de découpe de façon à donner la priorité à la contraction 
"ai" quand la chaîne "ain" es t  devant une voyelle. 

Nous avons donc formé la contraction 6(i  ,j) = "ain" avec 

V(S( i , j ) )  = [ S ( j + l )  = < v D ]  

Il en es t  de même pour les divers groupements suivants : 

contraction : "uin" combinaison des contractions "ui" e t  "in" 
II : I I  I l  I I  Uoi Il et Ilin" 
I I  : Maim" I I  I l  I I  Ilai" et Ilim" 
II : "ren" I I  I I  I I  Ilre" et Ilen" 

e t c . ,  . 

11-4-2- Tetuninainovin &iniA~anA: pm La Cctfxe "et' ------------- ........................... 
Ce sont des chaînes de caractères 6 , )  ne pouvant ê t re  abrégées qu'en 

terminaison d'un mot avec S(G(i , j ) )  = "eu (exemple : "able", "que" e tc . .  . ) .  



Ces chaînes de caractères peuvent ê t r e  suivies de l a  l e t t r e  "s" pour 
former l e  pluriel des mots dont e l l e s  font par t ie .  

Si 1 'on ne t i en t  compte que des contractions définies par les  règles 
o f f i c i e l l e s  du Brai l le ,  une erreur de traduction systématique peut apparaître 

exemple : cantiques -+ découpe -+ (c)-(an)-(t)-(i)-(qu)-(es) 

Cette découpe e s t  erronnée car la  traduction sans erreur e s t  : 
4. 00 0. 0. .. 0. 

( c ) - ( an> - ( t ) - ( i ) - ( sue ) - ( s )  
00 .O e. .O .. .O 
00 00 .O op .O 00 
c t i q s  

Pour contourner c e t t e  d i f f i cu l t é ,  on ajoute pour ce cas l a  terminaison 
("ques") dans la table des contractions, ainsi  que sa traduction (deux graphèmes 

Braille ) 

Cette pratique conduit à ajouter s ix  terminaisons 8 ce l les  prévues par 
la règle. 

7 7 - 4 - 3 -  Ca de trEpé&on de ~ i n g d d G a  ........................ -------- 
I l  faut  t en i r  compte, après ou en cours de traduction, de singularités 

éventuelles qui peuvent conduire à des d i f f i cu l t é s  de compréhension de lecture 
de 1 'aveugle. 

Exemple : cas du mot "drôle" 

"drôle" -+ découpe ( d r )  - (ô)-  (1 ) - ( e )  

I l  se trouve que l e  caractère Brai l le  q u i  t radui t  l a  contraction (d r )  
e s t  celui qui représente la  voyelle "ô" 

Dans ce cas,  i l  f au t  écr i re  l e  groupement ( d r ô )  comme en Brai l le  intégral .  

Pour év i t e r  une analyse à posteriori du mot t radui t ,  on ajoute dans la 
table des contractions l e  groupement (drô) avec : .. .O .O 

0. .* 0. 
T("drÔ1') = 00 @ O  0. 

C ' e s t  1 e  cas égal ernent d 'un cer tain nombre de groupements comme "êf1 " e tc . .  



11-5- AUTRES PRUBLEMES PARTICULIERS A RESUUDRE 

17- 5- 1 - Tetuninainon type  "ient" ------------- --------- 
C'est  l a  règle n o  11. Suivant la prononciation de la  terminaison "ient" 

(son "ien" ou " i " )  , l a  traduction e s t  différente.  

Exempl es : 

. "revient" * son "ien" * découpe ( r e ) - ( v ) - ( i e n ) - ( t )  

. " t r ien t"  -+ son " i "  -+ découpe ( t r ) - ( i ) - ( e n t )  

La résolution de ce problème nécessite l 'analyse du res te  du mot qui 
permet de préciser l a  nature du son de l a  terminaison. 

11 subsiste néanmoins deux cas de conf l i t  : 
- u n  "expédient" e t  i l s  "expédient" 
- i l  "convient" e t  i l s  "convient" 

Ces deux cas ont é t é  résolus en u t i l i s an t  une communication homme-machine. 

11-5-2- M o a  ;Dra&& pcvr d u  dymbôle?s i n @ ~ e w r n  -------------- -------- --------- ------- 
On appelle symbole infér ieur  u n  caractère Brai l le  q u i  n ' e s t  composé que 

d'une combinaison des points 2-3-5-6, 

O 0  O 0  O 0  0 0  O 0  
.O .O 0. ** .O Exemple de symbôles inférieurs : O O , O O , O O , O * , O * .  .. 

Lorsqu'un mot e s t  t r adu i t ,  i l  faut  s 'assurer  que les  caractères Brai l le  
qui composent sa traduction ne sont pas tous inférieurs.  Au quel cas,  i l  peut y 

avoir pour 1 'aveugle une d i f f i c u l t é  de lecture.  Dans ce cas,  i l  faut  traduire la  
contraction l a  plus courte du mot en Braille intégral .  

Dans l'algorithme de traduction que nous avons étudié, i l  e s t  prévu 
ce t te  correction automatique. 

Exemple : s o i t  à t ranscr ire  en Brai l le  abrégé l e  mot "contrer". Ce mot e s t  composé 
de t ro i s  contractions qui sont "con", " t r "  e t  "er" e t  q u i  sa t isfont  toutes aux 
règles de 1 eur transcription. On a donc : 

Mais tous l e s  symboles Brai l le  de l a  transcription de ce mot sont infér ieurs ,  ce 
qui e s t  i n t e rd i t  en Braille abrégé. Dans ce cas, on t r ansc r i t  en intégral la  
contraction " t r "  . 



La transcription correcte du mot "contrer" e s t  donc : 

11-5-3- Mo& devant &e. &an~ur.h3 en intégtral  ................................... --- 
La grande majorité des caractères Brai l le  sont t e l s  que l'ambiguité à 

la lecture d'un mot peut ê t r e  levée par l'examen du caractère précédent ou suivant 
(ou les  deux), en général sans connaissance de l a  langue française. S i ,  malgré 
1 ' appl ication rigoureuse des règles relat ives  à chacune des contractions, i l  pou- 
va i t  subsister un doute, l e  mot en t ie r  doi t  ê t r e  t r ansc r i t  en intégral précédé d u  

signe d ' intégral  (point 6 ) .  

Exemples : "inouïe" qui abrégé pourrait se  1 i r e  "inougre" 
"aïeul " II II II II II ''agreul " 
etc . .  . 

Notre programme de traduction permet de t en i r  compte de ces par t icular i tés  
dans l e  cas où l e  contexte ne permet pas à l a  lecture de lever l'ambiguité . 

C'est  l e  cas par exemple des mots contenant un "?'" suivi d'une voyelle 
ou u n  " k "  en terminaison ou suivi d'une consonne. 

On constate d'après les  algorithmes énumérés ci-dessus que traduire 
u n  mot par découpe en contraction nécessite, indépendamment de la  manipulation 
dlindex,un grand nombre de comparaisons de chaînes de caractères par scrutation 
dans les  tables de contractions. 

Le problème à résoudre consiste donc à déterminer une structure q u i  

conduit à u n  temps minimum de traduction, tout en f a c i l i t a n t  la  correction d 'é -  
ventuelles erreurs de traduction par l 'apport  de modifications de détail  qui ne 
remettent pas fondamentalement en question l e  principe. 

\ 

11 - 6- STRUCTURE D E S  R E G I S T R E S  ET CALCUb.DU TEhIPS DE J R A N S C R l P T l O N  

L'étude que nous avons f a i t e  a consisté à déterminer une s t ructure (im- 
plantation de reg is t res ,  structure des tables,  al gori thmes, mode de t ransfer t  
d'information e t c  ...) q u i  permet de résoudre les  types de problèmes évoqués à 

l ' a i d e  d ' u n  microprocesseur. L'ensemble doi t  conduire à u n  instrument autonome. 

Dans ce cas,  tenu de sa t i s f a i r e  des contraintes de temps d'exécution 
e t  d'encombrement mémoire minimum, i l  e s t  nécessaire de choisir  une structure 
de regis t res  e t  al gori thmes de découpe spécifiques fondamental ement différents  



de ceux que l 'on peut employer quand on a à sa disposition un  gros ordinateur. 

A l 'o r ig ine ,  notre étude a é t é  f a i t e  pour obtenir du Brail le abrégé 
directement à par t i r  de texte "noir". Mais l a  machine industrialisée devant 
t ranscr ire  ces textes "noir" en Braille intégral e t  en Braille abrégé, nous nous 
sommes rendus compte qu ' i l  e s t  plus simple d'obtenir l e  texte Brail le abrégé 
à par t i r  du  texte Brai l le  intégral .  On év i te  ainsi  l e  dédoublement de certaines 

fonctions t e l l e s  que traitement des séparateurs, des chiffres ,  du souligné e t c  ... 
étant  donné que ces traitements ont déjà étéconçus pour obtenir l e  texte Brail le 
intégral . 

11-6- 1 - SRhuctme. du diclfionnuhe d a  canlrta&om negb&e de &cuz5cttip$Lon ................................................ ....................... 
L'ensemble des contractions e s t  divisé en sept sous-ensembles, chaque 

sous-ensemble contenant des contractions de même longueur, ce qui permet une 
scrutation rapide lors  de l a  recherche d'une contraction. Chaque élément de ces 
sous-ensembles e s t  de 1 a forme : 

/ 6 ( i , j )  , i f ,  R g ( 6 ( i y j ) )  ~ ( 6 ( i , j ) ) ]  

" i f "  e s t  un indicateur égal à 1 lorsque T(ô(i  , j ) )  ne contient aucun symbole su- 
périeur e t  égal à O lorsque T(ô(i  , j ) )  contient au moins un symbole supérieur . - - 

La lecture d ' u n  reg is t re  ïIif contenant l e  prociuit des i f  correspondant 
à chaque contraction permet de savoir s i  l a  transcription d'une chaîne u contient 
au moins u n  symbole supérieur. 

Dans l e  cas contraire,  l a  transcription de la  contraction l a  plus courte 
e s t  r e fa i t e  de façon à sa t i s f a i r e  ïIif = O . 

L'ensemble des contractions étant  divisé en sept tables ,  1 'accès à 

chacune de ces tables se f a i t  par 1 'intermédiaire d'une table majeure contenant 
leur adresse ainsi que l e  pas de saut d ' u n  élément à l ' a u t r e  de la  table des 
contractions, ce pas étant égal à !L(ô(i , j ) )  + a(T(6(i  , j ) )  + 2.  Les paramètres 
if e t  R g ( ô ( i , j ) )  occupent chacun 1 octet .  

Le calcul de 1 'adresse de chaque table se  f a i t  de la  façon suivante. 
J1 e t  J 2  é tant  deux index pointant l e  début e t  l a  f i n  de la  contraction à 

ident i f ie r .  



b '  adresse de la table de la contraction à identifier 

bo adresse d '  implantation de la  table majeure 

l a  notation ~ [ x ]  signifie l e  contenu de la mémoire à l 'adresse x. 

L'ensemble de ces tables e t  registres es t  organisé autour du programme 

de transcription comme indiqué figure 17 



vers 

péri phériquc 

;K 

Le regis t re  mot contient toutes l e s  informations résultant de l a  découpe eii contractions 
e t  nécessairesà la  transcription. 



11-6-2- C d d  du ;temph de  ;ttraductian 

La figure ci-dessous illustre la traduction du mot "conditionnement" 

R : longueur du mot noir 
> 8 + J2  = A-1 J1 = R-8 

etc.. . 



Finalement, nous aurons l a  découpe suivante : 

On constate à p a r t i r  de ce t te  i l l u s t r a t ion  que lorsque l e  mot à traduire 
ne comporte pas de contractions, l 'algorithme conduit à la traduction du mot 
l e t t r e  par l e t t r e .  Or, c e t t e  traduction l e t t r e  par l e t t r e  conduit à un temps ma- 
ximum de traduction du mot. 

Le problème consiste à connaître l e  temps maximum de découpe, e t  
comparer ce temps au débit d 'entrée des caractères au clavier.  

Ce temps, q u i  constitue u n  des résu l ta t s  de f a i sab i l i t é  de l a  trans- 
cription Braille abrégé en temps réel peut ê t r e  déterminé à l ' a i d e  du calcul 
suivant : 
(ce temps peut ê t r e  interprété  comme u n  majorant du temps de traduction) 

- Soit  l a  plus longue contraction de longueur R l e t t r e s  
- Soit  la plus courte contraction de longueur = 2 l e t t r e s  

- Soit  u n  mot à traduire de longueur N 

avec N > 2 

Nous savons que l e  coût C j  de recherche séquentielle dans une table 

de longueur N j  ( j  étant la  longueur de contraction de la table)  e s t  donné par 
la relation : Nj-1 

C j  = Z i  F ( i )  
i =1 

F ( i )  é tant  la fréquence d'appel des éléments de l a  table.  S i  tous ces éléments 
sont équi probabl e s ,  on a  : 



l e r  coup 

R 
2è coup -+ C2 = C 

j =2 '2 j 

i l  res te  à traduire N-1 l e t t r e s  

R 
( ~ - 2 ) ' ~ ~  C O U P  + "NN- j 

j =2 

R 
[N-(A-l)lème coup -+ CN-R+l  - - ' C ~ - ~ + l  j I I  I l  I I  " 2-1 I I  

j = 2  

R-2 R-i 
Le coût des R-1 l e t t r e s  à traduire = C C 

i = l  j = 2  ' N - L + ~  j 

Le coût total CT = L L C i j +  L 
i = l  j = 2  i = l  j = 2  ' ' i l -~+i j 

avec c j  = "21 

NT : nombre total  des 
contractions 



où N : longueur du mot à traduire 

R : longueur de la contraction l a  plus longue 

Si on applique ce calcul au mot l e  plus long de la  langue française 

q u i  comporte 25 l e t t r e s ,  on obtient CT # 1100 unités de coût. 

Nous avons déterminé une unité de coût à par t i r  de notre programme 
de traduction e t  e l l e  e s t  en moyenne égale à 100 us. 

On aboutit à u n  temps maximum de traduction du mot l e  plus long 
(lorsque celui-ci ne comporte aucune contraction) de 100 ms. 

A ce temps de traduction, i l  faut ajouter l e  temps de recherche dans 
l e  dictionnaire qui e s t  au maximum de 40 ms. 

La fréquence d 'entrée des l e t t r e s  au clavier e s t  au maximum de 5 l e t t r e s  
par seconde, i l  en résulte dans ces conditions qu'un mot sera t radui t  entre 
l ' i n s t a n t  de l ' en t r ée  de sa dernière l e t t r e  e t  l ' i n s t a n t  de l ' en t r ée  du premier 
caractère du mot suivant. 



TROISIEPIE PARTIE 

DESCRIPTION TECHNOLOGIQUE DU SYSTÈME ET ARCHITECTURES 

D'APPLICATION DE L'AUTOMATE 



1 - INTRODUCTION 

L'étude que nous avons menée a pour b u t  de réa l i ser  un  disposi t i f  auto- 
nome permettant à par t i r  de la sa i s i e  au clavier  l 'enregistrement des textes  
Brai l le  intégral ,  Brai l le  abrégé e t  noir. Ces textes enregistrés sont destinés 
à ê t r e  exploités,  s o i t  pour imprimer l e  texte  noir en grands caractères, s o i t  
pour reproduire en r e l i e f  les  textes Brail le (embossage, thermogravure, thermo- 
formatage e t c . . . ) .  

Tout au long de notre étude, nous avons é t é  partagés entre l a  possibi l i té  
d ' u t i l i s e r  des matériels commercialisés e t  la  possibi l i té  de concevoir nous-mêmes 
des architectures adaptées au problème. 

Compte tenu des solutions que nous avons choisies e t  de l a  technologie 
que nous avons mise en oeuvre (1979) en fonction de l 'analyse du  ~roblème e t  de 
l a  définit ion de l ' ob jec t i f  à at te indre,  nous nous sommes rendus compte qu'au 
moment où nous avons eu besoin des matériels q u i  équipent à présent l e  Logibraille, 
ces matériels n 'é taient  pas encore commercialisés. 

Nous faisons remarquer i c i  que ce t t e  démarche nous a permis de mettre au 
point une architecture de gestion de visualisation de caractères originale e t  qui 
n 'ex is te  pas sur l e  marché en 1982 (Euromicro). 

L'analyse du problème e t  l 'ob jec t i f  a t te indre nous ont f a i t  mettre 
en oeuvre une technologie t r è s  moderne pour l'époque. 

De ce f a i t ,  beaucoup de fonctions microinformatiques n 'exis taient  pas 
sous forme commercial isée au moment où nous en avons eu besoin. Ces conditions 
nous o n t  obligé à concevoir pour nous-mêmes la  plupart des c i rcu i t s  qui équipent 
actuel 1 ement 1 e Logi brai 11 e .  

Nous restons néanmoins tout à f a i t  a t t e n t i f s  aux matériels qui apparaissen. 

sur l e  marché e t  q u i  pourraient remplacer l a  technologie actuel 1 e ,  

Il faut reconnaître que s i  nous avions attendu l e  matériel idéal répondant 
à toutes les  exigences du problème posé, nous n'aurions pas pu a t te indre l e s  
performances actuelles (coût,  temps de traduction, t a i l l e  mémoire, adaptation aux 
périphériques e t c , . . ) .  

Ces différentes décisions permettent de posséder la  connaissance parfaite 
de la  technologie des c i r cu i t s  e t  de pouvoir l ' adapter  facilement à diverses 
configurations possibles d 'u t i l i s a t ion  de l'automate, 



Dans cette troisième partie, nous décrivons en détail la technologie 
des circuits appliquée au cas de la configuration d'une station autonome de 
transcription et de duplication Braille, Cette configuration intéresse surtout 
les établissements ou organismes tels que les écoles et les associations. 

11 est très possible d'imaginer une version miniaturisée comme nous le 
décrivons dans ce chapitre, mais cela ne fait pas 1 'objet d'une recherche mais 
d'un développement purement industriel. 

I I  - SYNOPTIQUE DE LA CONFIGURATION STATION AUTONOME 

L'ensemble se compose de deux parties : l'éditeur et le duplicateur 
(figure 18). 

Nous avons choisi la séparation physique de la fonction d'édition de 
celle de la duplication pour plusieurs raisons : la première raison vient des 
utilisateurs qui ont souhaité cette configuration leur permettant de séparer la 
production de la saisie (dans un but d'organisation du travail). 11 est possible 
d'étudier un dispositif permettant de faire,parallèlement à la saisie et la trans- 
cription en Braille, la duplication (duplication des textes venant d'être édités 

ou édités antérieurement) moyennant un logiciel assez complexe et des dialogues 
homme-machine assez nombreux qui risqueraient de rendre l'utilisation du dispo- 
si tif assez lourde et demanderait une spécial isation de 1 'opérateur. 

Malgré un coût un peu plus élevé, cette structure a 1 'avantage d'être 
d 'util isation beaucoup plus simple. 

I l -  1 - DESCRIPTlON DES FONCTIONS D E  L' EDlTEUR 

A la mise sous tension, un programme d' initial isation affiche sur 1 'écran 
1 'ensemble des fonctions dont 1 'util isateur dispose, Chacune de ces fonctions 
est définie sur la figure 19 . 





(E) Edition avec référence 

(C) Edition sans référence 

(L) Lecture 

(F) Format 

(T) Test cassette 

(R) Test lecture 

-- 

Figure 19 

Création de références avant édition 
d'une page 

L'édition sans référence est prévue pour 
reprendre sur une même cassette la 
suite d'un travail d'édition 
Re1 ecture sur 1 'écran des textes enre- 
gistrés sur cassette 

Mise au format du texte Braille abrégé 
lu sur une cassette et stocké sur une 
autre cassette 
Enregistrement Test permettant de véri- 
fier le bon fonctionnement de l'appareil 
(enregistrement et lecture du contenu 
d ' une cassette) 

Permet de contrôler si le contenu de la 
cassette est correct (visualisation sur 
l'écran), de repositionner la cassette 
à 1 'endroit souhaité (reprise d'édition) 

Nous décrivons brièvement chacune de ces fonctions de l'éditeur. 

11-7-7- E U o n  avec kél(Ckence ( € 1  

L'organigramme général de cette fonction est représenté figure 20. 
Cette commande se caractérise par un dialogue initial entre l'utilisateur et la 
machine. Ce dialogue lui permet de choisir à un premier niveau le périphérique 
sur lequel seront enregistrés les textes saisis et d'effectuer les manoeuvres des 
platines d'enregistrement. A un deuxième niveau, 1 'util isateur enregistre 1 es 
références de sa saisie et choisit le format d'édition. L'enregistrement d'une 
page éditée s'effectue en même temps que s'enregistrent les textes de la page 
précédente. Cet enregistrement se pratique en mode i nterruptif. 

La fonction d'édition sans référence se déroule de la même manière que 

l'édition avec référence (E). Dans ce cas, le deuxième niveau est emputé de la 
fonction d'enregistrement des références. Cette fonction est prévue pour per- 
mettre à l'utilisateur la reprise d'un travail. 



Figure 20 

-80- 

Commande E 1 
1 

(1) Permet après édition 
d'une page de s o r t i r  
l e  texte Brai l le  inté- 
gral et 
abrégé sur l a  cas- 
s e t t e  1 

Choix périphérique r 

d'enregistrement 

(1) Sort ie  cassette 1 
( 2 )  Sort ie  cassette 2 

(3)  s o r t i e  cassette 1 e t  2 
(4)  Sort ie  périphérique 

(3) permet de s o r t i r  sur la  
cassette 1 l e  Brai l le  in- 
tégral e t  l e  texte  noir e t  
sur la  cassette 2 l e  Brai1 
abrégé 

(4) t ransfer t  de l a  page éditét 
i sur u n  périphérique pouvan 

( 2 )  idem que pour la ê t r e  rel i é  à 1 'édi teur  par 
casset te  1 + Indication manoeuvre l ' intermédiaire d'un con- 

des platines necteur miniature au stan- 
dard V24/RS 232-C a une v i -  
tesse de transmission com- 
mutable entre 110 e t  9600 
bauds 

I 
entrée du texte 

des reférences 

I 1 
Avertissement platines 

non prêtes d u  Choix parmi t ro i s  formats 
d 'édi t ion , 

(0) Format SAGEFI 
(1)  " mixte 

d 'édi t ion possible. 
Cette information permet la  
gestion de l a  1 igne de rem- 

( 2 )  " in octw plissage de la  ligne Brai l le  

mémo i re 
de s o r t i e  

Edition d'une page 

I 
mémo i re  
d 'entrée 

C 

recopie la mé- 
moire d 'entrée 
dans la mé- 
moire de sortie 

1 
so r t i e  d'un 

caractère ACIA 
1 30 c/s 



Lors de l 'édi t ion,  les  trois  textes, noir, Braille intégral e t  Braille 
abrégé sont sauvegardés sur cassette, mais comme par définition en moyenne l e  
texte Brai1 l e  abrégé es t  plus court que l e  texte intégral e t  "noir", la page 
Braille abrégé es t  toujours incomplète. Pour sor t i r  l e  texte Braille abrégé sur 
u n  périphérique tel qu'une embosseuse SAGEM ou autre, i l  es t  nécessaire de procéder 
à u n  formatage comme 1 'indique la figure 21.  

texte "noir" Page 4 

II ,& I 

Formatage 

Texte Brai 11 e 
abrégé 

\ \ 
Page 4 Page 3 Page 2 Page 1 

Texte Brai 1 1 e 
intégral 

Figure 21 

Page 3 

L'opération de formatage permet l e  passage d ' u n  texte Braille abrégé 
sous la  forme de N caractères par ligne e t  M ligne par page à N i  caractères par 
ligne e t  M '  lignes par page ; e l l e  permet également la numérotation des pages 
Braille abrégé qui es t  évidemment différente de cel le  de l a  page d'origine. 
L'opération de formatage se déroule comme indiqué sur l a  figure 22 . 

Page 4 

Après u n  dialogue permettant à l ' u t i l i sa teur  d'entrer les paramètres de 
formatage (format f inal ,  n o  première page du texte final e tc , .  . ) ,  1 'éditeur r e l i t  
l e  texte Braille abrégé en respectant les mises en page du texte d'origine. 
E n  e f fe t ,  la conservation de la mise en page e s t  assurée si  à la saisie du texte 
origine, 1 'ut i l isateur a respecté les règles suivantes : l e  retour forcé à l a  ligne 
e t  pratiqué à chaque ligne commençant par au moins u n  espace, 11 en résulte qu'un 

saut de lignes s'effectue à l ' a ide  de l a  séquence ( R C U  4 C - R C  . , . )  . Le retour 
forcé à la page s'effectue lorsqu'à l 'édi t ion l e  transfert page s ' e s t  pratiqué 
par la commande (Shift "Transfert page"). 

Page 2 Page 1 

Page 3 Pagel 2 
I 

Page 1 



1 (F) Format 

Figure 22 

I 
P 

+ 
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Cette opération permet de vér i f ie r  l e  bon fonctionnement du modulateur 
démodulateur. Elle consiste à écr i re  automatiquement u n  message sur une cassette.  
L 'u t i l i sa t ion  de l a  fonction lecture permet alors  de vérif ier  l e  bon fonctionnement 
de l'ensemble modulateur démodulateur, 

Lecture e t  chan- 
gement textes 
sur casset te  1 

Choix du Format 
( O )  Format SAGEM 

11-7-4- T u t  l ec tu te  ( R )  - 
Cette commande permet d'une part de f a i r e  l e  t e s t  de la lecture après 

une opération de " t e s t  cassette".  D'autre par t ,  e l l e  permet de reprendre la  
su i te  d ' u n  travail  en positionnant la t ê t e  de lecture cassette juste à l a  f in  
d'une page précédemment entrée, Enfin, e l l e  délivre sur l 'écran les informations 
envoyées par u n  périphérique. 

Format correspondant à 
l'embosseuse SAGEM 

(1) Format mixte 
Format 

('1 in octavo 

31 car/l  igne, 28 1 ignes/page 
29 car/ligne, 23 lignes/page 1 

I 2 1  car/l  i gne, 23 1 ignes/page Formatage 1 
'choix n o  de la  

première page Enregistrement 

I 
textes formatés 
sur casset te  2 

r 
Indication ma- 
noeuvre des pla- 
t~ nes 
-cassette 2 en 
enregistrement 

-cassette 1 en 
1 ecture 

- 

.- 

Edi teur général 



17-7-5- Lectute (1; 

Cette commande permet de 1 i r e  sur l a  platine 1 ou sur l a  platine 2 

l es  textes "noir" seuls e t  de les  visualiser sur l 'écran,  Elle permet également 
1 a visual i sation de textes  en provenance d '  u n  périphérique par 1 ' intermédiaire 
d'une entrée/sortie s é r i e  asynchrone V24. 

11-2- DESCRIPTTON DES CTRCUTTS D E  L'EDTTEUR 

La technologie a é t é  choisie pour permettre l 'usage de matériels 
commercialisés de qual i té  industr ie l le .  Pour ce t t e  raison, i l  a é t é  décidé de 
concevoir les c i rcu i t s  sous forme modulaire au format normalisé type EUROPA.  

Dans ce t te  technologie, diverses fonctions sont commercialisées e t  nous 
avons choisi l e  maximum de fonctions existantes pour constituer 1 'appareillage que 
nous avons mis au point. 

Le schéma synoptique des fonctions de l ' éd i t eu r  e s t  donné ci-dessous 
(figure 23 ) .  

Nous avons dû concevoir les fonctions : gestion de visual isat ion,  modu- 
la teur  démodulateur casset te  e t  mémoire RAM 8 K octets  à double accès. 

Description : L'ensemble de l ' éd i t eu r  se  compose de quatre unités dis t inctes  
rel iées  aux t ro i s  bus données, adresse e t  contrôle de 1 'unité centrale,  
Cette unité e s t  constituée d ' u n  microprocesseur du type 6809 de MOTOROLA. 

Nous avons choisi ce microprocesseur pour sa richesse des modes d'adres- 
sage qui conviennent t r è s  bien à la résolution de notre problème. Associé à 

une horloge d'une fréquence de 1 MHz, ce q u i  donne des cycles de 1 us (poss ib i l i té  
de monter jusqu'à 2 MHz).  Sa rapidité e s t  largement suffisante pour les  problèmes 
que nous avons à résoudre. 

Les modules composant l ' éd i t eu r  sont : 

- u n  module de mémoire vive (RAM) d1une,capacité de 8 K oc te t s ,  
- u n  module de mémoire morte (EPROPI) d'une capacité de 28K octe ts ,  
- des c i rcu i t s  d ten t rée /sor t ie  permettht  l a  1 iaison de 1 'uni t é  centrale avec 

l ' ex tér ieur  (lecteurs-enregistreurs de casset te ,  clavier ou tout autre péri- 
phérique par l ' intermédiaire d'un connecteur V24), 

- u n  module de gestion de la  visualisation sur écran. 



Mémoire vive (RAM) Mémoire morte (EPROM) 

décodage données données 

Circuit entrée- 

de bauds 

adresses données gestion d'écran 

matrice de touches 

Figure 23 
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Le principe de l a  conception de ce c i r cu i t  a é t é  exposé dans la  première 
partie.  Nous décrivons i c i  l e  détail  de l ' a rch i tec ture  réal isant  ce t te  fonction 
figure 24 . 

1 1 - 2 - 2 -  Madute de mémahe vive 

Ce module se compose de 8 K oc te t s  de mémoire RAM s ta t ique.  Cet espace 
mémoire se décompose comme s u i t  : 

Pile  de sauvegarde 
système 

Pi le  de sauvegarde 
u t i l  isateur  

Paramètres r e l a t i f s  
à la traduction 
Brai 11 e abrégé 

Paramètres r e l a t i f s  
au programme de 
gestion éditeur 

RAM VISU e t  textes 
édités 

1 K octets  pour stockage du texte  noir en cours 
d 'édition 
1 K octets  pour stockage du texte  Brail le intégral 
1 K octets  pour stockage du texte  Brail le abrégé 
1 K octets  de mémoire écran 
3 K octets  de mémoire dans laquelle on vide les  
textes "noir",  Brai l le  intégral e t  Brail le abrégé 
l ibérant a insi  la  place pour l ' e n t r é e  de nouveaux 
textes lors  de la  so r t i e  de ceux-ci sur u n  support 
magnétique 

1 1 - 2 - 3 -  Module de mEmahe moMe 

Ce module contient tous les logiciels  d 'édi t ion,  de transcription en 
Brai l le  intégral e t  en Brai l le  abrégé, de formatage, de gestion des périphériques 
etc .  

Cet espace mémoire se décompose comme su i t .  
Tous les  logiciels  sont répart is  en modules de 4 K octets  ce q u i  

permet une remise à jour simple par partitionnement de l'assemblage. 





Dictionnaire e t  tables 
12 k octets 

Programme transcription 
Brajil e abrégé 

Routines diverses de 
servi ce 

Moniteur gestion des 
fonctions : édition, 
lecture,  formatage,etc. 

Programme de formatage 

Programme de gestion 
visu 

Fonction de l ' éd i t eu r  

Gestion du clavier e t  
codage Braille intégral 

17-2-4- D ~ c n i p f i a n  d a  &&.a2 de l a  can;te muduLateun démaduLateuh cahhctte 

Nous avons choisi l'enregistrement sur casset te  basé sur une modulation 
type FSR à permutation de fréquence f a i t e  sur l e  signal d'une transmission sér ie  
asynchrone à 300 bauds. 

Ce signal e s t  transmis vers les  amplis d 'entrée d'un enregistreur à 

casset te .  11 provient de 1 a s o r t i e  d ' u n  'octet d'un des regis t res  (Brai 11 e intégral , 
Brai 11 e abrégé, noir) à travers u n  interface programmable sér ie  asynchrone ( A C I A )  

e t  u n  modulateur démodulateur dont l e  s;fiiima de détail  e s t  représenté figure 25 . 

11-3- DESCRIPTION DU DUPLlCATEUR 

Le duplicateur se  présente dans u n  bo î t ie r  séparé, 1 1  exploite l e s  
informations enregistrées sur u n  support magnétique (casset te)  par l ' éd i t eu r .  
Il peut ê t r e  r e l i é ,  s o i t  à un périphérique (embosseuse SAGE?4, PED 30, machine à 

éc r i r e  DIABLO) par l ' intermédiaire d'une l iaison sé r i e  asynchrone RS 232-C. 

Des roues codeuses (figure 26 ) permettent à 1 ' u t i  1 i sateur de programmer : 





1) Le type de texte à dupliquer : 

- texte noir 
- texte Braille intégral 
- texte Braille abrégé 

Dans l e  cas de texte noir , l ' u t i l i sa teur  peut choisir parmi 30 formats 
d'impression du texte. 

Dans l e  cas du texte Braille (intégral ou abrégé), l ' u t i l i sa teur  peut 
choisir soi t  la sortie des points Braille sur Diablo, so i t  l a  sort ie  d u  texte 
sur embosseuse. 

2 )  Le numéro de la  première page e t  celui de la dernière page du  texte à so r t i r ,  
e t  l e  nombre d'exemplaires à dupliquer 

3) L'impression en recto seul ou recto versodans l e  cas de la sort ie  sur 
embosseuse. 

2 K octets contenant 
logiciel de gestion 
périphérique e t  sor t ie  
de textes 

dupl icateur 

I I 
nodul ateur Plat ine cassette = 

p RS 232 C PED 30 

n ou DIABLO 
9 
L 

I RS 232 C (embos- 
seuse) 

C.P .U.  

. 
E/S 

1 

I. * 

afficheurs + 
roues coudeuses 



ORGANIGRAPIME DU L O G I C I E L  DE DUPLICATION 



Les programmes de gestion de ces différents périphériques sont contenus 
dans une mémoire EPROM. La mémoire RAM permet u n  stockage temporaire des infor- 
mations lues sur la bande magnétique avant sa sort ie  par l'intermédiaire d'une 
des deux sorties (RS 232 C ) .  

P A N N E A U  D ' A F F I  C H A G E  E T  P R O G R A M M A T I  O N  

recherche- 
passage verso 

no exemplaire en 
cours + m m -a 

-8) no de page en// 
cours @ 

?age page 2 - recto-verso 

Figure 26 



I I I  - PROPOSITION DE DIFFERENTES UTILISATIONS POSSIBLES DU PROCEDE 

PERMETTANT LA COMMUNICATION VOYANT-AVEUGLE 

111-1- UTILISATION IWIVIDUELLE ET TELEMATI2UE DU DISPOSITIF 

Sous forme miniaturisée, l e  d ispos i t i f  peut ê t r e  u t i l i s é  pour la  cor- 
respondance voyant-aveugle. Dans ce cas, l ' éd i t eu r  sera constitué d'un clavier 
AZERTY, des c i r cu i t s  de gestion d'un écran TV e t  d'une platine casset te  ainsi  
que les  logiciels de transcription Brai l le  intégral et/ou abrégé. 

Les textes Brai l le  enregistrés sur une cassette peuvent ê t r e  envoyés par 
l e  voyant à 1 'aveugle, s o i t  par voie postale, s o i t  par voie téléphonique. 
L'aveugle disposant d ' u n  générateur de points Brai l le ,  peut recevoir e t  l i r e  à 

domicile les textes transmis par son correspondant (figure 2 7 ) .  

Ecran TV 

--I Moc 
Magnéto- 

système de transcription 
miniaturisé 

m 
- - - - - - -  

voie pos -dœ-----/ 

Figure 27 



111-2- UTILlSATiON DU D1SPOSlTlF COMME MODULE SPECTALTSE 

Le disposi t i f  peut ê t r e  u t i l i s é  comme module spécial isé  r e l i é  à u n  
système central disposant d'une mémoire de masse importante e t  assurant la  gestion 
d'une bibliothèque informatisée Braille.  Dans ce cas, les  textes sa i s i s  e t  trans- 

c r i t s  en Brai l le  sont transmis au système central (figure 28 ) .  

t 

édition e t  

Figure 28 



C O N C L U S I O N  
- e - m i m - m - l - l - l - , i , i , -  

1 1 . 1 s . . , , ,  

Nous avons mené ce t t e  étude en pensant à l a  constitution d ' u n  auto- 
mate dont 1 ' u t i l i s a t ion  f a i t e  à par t i r  d'une s a i s i e  au clavier d'une machine à 

écr i re  ne doi t  pas nécessiter de formation de son u t i l i s a t eu r .  

Ceci nous a conduit à f a i r e  apparaître les  problèmes de l a  correspon- 
dance entre  les  syntaxes noir e t  Brail le.  Nous avons f a i t  une énumération exhaus- 
t ive  des informations que l ' u t i l i s a t e u r  doi t  fournir en supplément de la  syntaxe 
naturelle d ' u n  texte  noir dactylographié. Nous avons choisi les  solutions q u i  

évitent l a  mise en oeuvre de logiciels  complexes d'analyse du texte sans pour 
autant conduire à une u t i l i sa t ion  fastidieuse de l a  part de 1 ' u t i l i s a t eu r .  

A p a r t i r  des résu l ta t s  de ce t te  étude préliminaire e t  de la connaissance 
des règles de la  transcription Brai1 l e ,  nous avons essayé de bâ t i r  un modèle formel 
pour constituer u n  a1 gori thme de transcription systématique. 

Nous avons choisi une structure de données q u i ,  associée à ces algo- 
rithmes, nous a permis d'aboutir  à une optimalisation de la t a i l l e  du programme e t  
d u  temps de transcription dont nous avons donné l a  méthode de calcul du majorant. 

L'ensemble constitue u n  automate q u i  peut ê t r e  exploité dans diverses 
applications. On peut imaginer des application dans l e  domaine de l a  production, 
massive ou non, d'ouvrages en Brai l le ,  s o i t  à par t i r  d'une sa i s i e  manuelle, s o i t  
sous forme d'un module spécialisé de transcription appelé en ligne par un  processeur 
central .  Ce module spécialisé peut pratiquer ce t te  transcription, s o i t  en vue de 
la production d'ouvrages, s o i t  en vue du stockage de données comprimées. 

Dans l a  dernière par t ie  de notre thèse, nous avons essayé de décrire 
quelques configurations possibles parmi lesquelles existent ce l les  u t i l i sées  
actuellement dans divers établissements. Les performances du logiciel  e t  la  techno- 
logie microinformatique u t i l i s ée  font que ce t  automate e s t  facilement intégrable 
dans des architecture miniaturisées. Il paraî t  alors bien adapté à l a  conception 
d '  instruments de communication individuel l e  voyant-aveugle empruntant s o i t  l e  ré- 
seau de télécommunications public, s o i t  l e  réseau privé. 

Enfin, 1 'expérience acquise au cours de ce t t e  étude a servi de base à 

cel le  de la  consti tution d'un automate de transcription inverse. 
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i ! I 
I 

d l  

I 1 .  * e .el* el m .  
r 
I F i l t r e  1 

I 
. r, 

(re) (peuple) (mcnt 

i 1 Ca lcu l  a d r e s s e  t a b l e  - t  I 
I 

t ic innaire  des racines  
i 

'vL PREFTX 2 
PREFIX 2 

ORGANIGRAMME DU PROGRAMME DE TRANSCRIPTION 

DE CHAINES PRE-ABREGEES 



REGISTRE MOT 

Dans le programme de traduction ce registre est 

appelé : MCOMPL 

Registre d'idenfication 

de type de caractère 

(voyelle-consonne) 

Registre état des positions 

et taille des contractions 

Registre adresse des contractions 



TRAITEMENT DES SUFFIXES DES MOTS DU DICTIONNAIRE 

-Seules les r a c i n e s  des  mots s ' a s s o c i a n t  avec l e s  t e rmina i sons  

s u i v a n t e s  s o n t  munies d ' u n  o c t e t  en  f i n  de mot contenant  l a  v a l e u r  90 

-AIRE 

-EUX 

-EL, ELLE 

-AL 

IVE 

MENT 

-Lorsque l a  r a c i n e  a  é t é  i d e n t i f i é e  dans l e  d i c t i o n n a i r e  a s s o c i é e  

ou non à u n  p r e f i x e  e t  que l e  mot e n t r é  au c l a v i e r  e s t  p l u s  long 

que l a  r a c i n e  ,on v é r i f i e  l ' o c t e t  de f i n  de mot , e t  s i  c e t  o c t e t  

e s t  nu1,on cherche à i d e n t i f i e r  l a  f i n  du mot n o i r  dans l e  d i c t i o n n a i r ~  

des  s u f f i x e s . L a  t r a d u c t i o n  du mot n o i r  en BRAILLE abrégé s e r a  donc 

l a  conca t éna t ion  du B r a i l l e - r a c i n e  e t  B r a i l l e - s u f f i x e  

L e  mot d e r f v é  peu t  ê t r e  obtenu de l a  façon su ivan te :  

- ( r a c i n e )  + a i r e  

- ( r a c i n e )  + (e  ou é)  + ( a i r e )  
'%, 

TERMINAISON EN EUX 

( r a c i n e )  + (eux)  

( r a c i n e )  - ( e  ou é)  + (eux) 

( r a c i  ne)  - (el + ( i eux )  



TERMINAISON EN EUSE 

( r a c i n e )  + (euse)  

( r a c i n e )  - ( e  ou é )  + ( euse )  

( r a c i n e )  - ( e l  + ( i e u s e )  

TZRMINAISON -. EN AUX 

( r a c i n e )  + (aux) 

( r a c i n e )  - (1) + (ux)  

( r a c i n e )  - ( e )  + (aux)  

TERMINAISON EN EL, ELLE 

( r a c i n e ) + ( l  ou l l e )  

( r a c i n e )  + ( e l  ou e l l e )  

( r a c i n e )  - ( e )  + ( i e l  ou ie l le )  

TERMINAISON EN AL 

( r a c i n e )  + ( a l )  

( r a c i n e )  - ( e )  + ( a l )  

TERMINAISON EN IVE, IF 

( r a c i n e )  + (ve)  

( r a c i n e )  + (f 1 

TERMINAISON EN MENT 

( r a c i n e )  + (ment) 

( r a c i n e )  + (ement) 

( r a c i n e )  + (ément) 

( r a c i n e )  - ( e )  + (ément) 



Le suffixe "ment" peut être utilisé aprés les suffixes: 

-euse 

-elle 

-aire 

-ive 

-al 

(racine) + (ité) 

(racine) - (e) + (ité) 

(racine) + (té) 

Les lettres qui peuvent être retranchées aux racines avant 

d'ajouter les symboles fondamentaux cités ci-dessus sont 



DICTIONNAIRE DES SUFFIXES 

Terminaison 

A I REMENT 

AIRE 

ALEMENT 

ALES 

ALE 

ALITE 

AL 

AUX 

ELLEMENT 

ELLE 

EL 

EMENT 

ES 

EUSEMENT 

EUSES 

EUSE 

E U X  

E 

F 

IELLEMENT 

IELLE 

1 EL 
1 EUSEMENT 

IEUSE 

I E U X  

ITAIRE 

Traduct ion  
B r a i l l e  

rm 

r 

1 m 

1 Û 

l e  

1 t 
1 
x 

1 m 
11 
1 

m - 
u 

s m 
s û 

se 
x 

e 
f 

lm 
11 

1 
s m 
se 
x 

t r 

Terminai son 

ITÉ 
IVEFIENT 

LLEFIENT 

LLE 

L 

MENT 

NA 1 RE 

NELLEMENT 

NELLE 

NEL 

NEMENT 

S 

TALENENT 

TALE 

TAL ITE 

T AL 

TAUX 

TÉ 
USEPdlENT 

USES 

USE 

U X 

VEMENT 

VE 

v ITÉ 
EYENT 

Traduct ion 
B r a i l l e  

t 
vm 

1 m 
11 

1 
m 
r 

1 m 

11 
1 

m 
s 

1 m 

1 e 
1 t 
1 

x 

t 
Sm 

s û 

se 
x 

vm 

v 
v t 
m 

C 



I Recherche des 
cas d'ambiguité I 

v 

~ r a n s l r i  ption en 
Rech. de terminaisons intégral 

à par t i r  du début mot 

Contrôle symboles i nf. u 
Traduction de la  

contract. la + courte 

l ~ e m ~ l  issage du reg is t re  ,., I 1 Brai1 l e  abrégé I 

ORGANIGRAMME DE TRANSCRIPTION PAR CONTRACTIONS 



REGLES DE TRANSCRIPTION PAR CONTRACTIONS 

signification 

toujours 
termi nai son 
devant voyel 1 e 
devant consonne 
entre voyelles 
début uniquement 
début e t  devant consonne 
début e t  terminaison 
devant consonne e t  terminaison 
règle re la t ive  aux mots se terminant par "ient" 
terminaison ou devant consonne, jamais au début, n i  devant << 

début devant voyel 1 e 
devant consonne e t  terminaison sauf devant point 
devant consonne e t  terminaison sauf devant point d ' interrogation 
devant la  chaîne "quement" (chaîne logi)  
début e t  devant consonne sauf après l e  séparateur "-" 
toujours sauf au début après l e  séparateur <(> 

toujours au début, dans l e  corps du mot devant consonne en te r -  
minaison sauf devant l e  séparateur <*> 

devant consonne jamais en terminaison 
dans l e  mot devant consonne en terminaison sauf devant l e  
séparateur <*> 

l 

n o  règle 

01 

O 2 

O 3 

04 

O 5 

O 6 

O 7 

08 

09 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

2 O 

2 1 



TABLE DES CONTRACTIONS DE DEUX LETTRES 

Contraction 

ai 

an 

ar 

au 

b l  

br 

ch 

c 1 

c r 
d r 

em 

en 

e r 

es 

eu 

ex 

ez 

f 1 

f r 

!3 1 

!3 n 

gr 
i m 
in 

11 

O i 

om 

on 

or 

OU 

pl 

Pr 

q u 
r e  

S S 

tr 

t t 

u i 

Type symbole 

O0 

O 1 

O0 

O0 

00 

O 1 

O0 

O0 

O 1 

O0 

00 

O 1 

O 1 

O0 

0 1 

O0 

O0 

O0 

O0 

O0 

O 1 

O0 

O0 

O 1 

00 

O0 

O0 

O0 

0 1 

O0 

O0 

O 1 

O O 

O 1 

O0 

0 1 

O0 

O 1 

no r è g l e  

O 1  

20 

09 

O 1 

O 3 

0 3 

O 1 

03 

O 3 

O 3 

0 4 

15 

12 

08 

O 1 

20 

02 

O 3 

O 3 

03 

18 

03 

07 

19 

O 5 

O 1 

09 

O 9 

09 

O 1  

O 3 

03 

O 1 

07 

0 5 

O 3 

0 5 

20 

Brai1 l e  

2A 

2C 

22 

4B 

25 

3 B 

5 B 

3 3 

3A 

34 

26 

3 F 

3 C 

3 5 

5 F 

5 8 

5A 

32 

3 1 

26 

3 D 

37 

39 

29 

24 

5 D 

5 7 

5 E 

2B 

38 

3 6 

2 1 

5 1 

2 7 

5 C 

3E 

5 7 

3 B 

, . -  
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.TABLE DES CONTRACTIONS DE TROIS LETTRES 

Contraction 

êfl 
ain 
a i t  
ant 
corn 
con 
dis 
drô 
en t 
ess 
eur 
f l ê  
frâ 
i en 
i eu 
ion 
o i n  

our 

Pro 
que 
qui 
rem 
ren 
ssë 
u i m 

ui n 
zez 

type symbole 

O0 

O0 

0 O 
O0 

O 1 
O 1 
0 1 

O0 

O O 
O0 

O0 

O0 

O0 

O 1 
O 1 
O0 

O0 

0 O 
0 1 

O0 

O0 

O 0 
O0 

O0 

O0 

O O 
O0 

n o  règle 

O 1 
O 9 
02 

02 

17 
20 

O 7 
O 1 
O 2 
06 

09 

O 1 
0 1 
14 

O 1 
09 

19 

8 9 

04 

02 

O 2 
07 

Q 7 

O 1 
2 O 

2 1 
O 2 

Braille 

32 46 4C 

41 29 

3 3 

34 

2D 

3A 

2E 

44 52 34 

3 2 

35 53 

23 

46 4C 32 

46 52 31 

2E 

2 8 
30 

4F 29 

40 

2 1 
5 1 

51 49 

52 26 

52 3F 

53 53 5C 

55 39 

55 29 

5A 45 5A 



TABLE DES CONTRACTIONS DE QUATRE LETTRES 

TABLE DES CONTRACTIONS DE CINQ LETTRES 

Contraction 

ab1 e 
brui 
elle 
ient 
i eur 
i nes 
inin 
1 ogi 
oui n 
prom 
ques 
qui n 

t Y  Pe 

type symbole 

O0 

O0 

O0 

O0 

O0 

O0 

O0 

O0 

O 0 

O0 

0 0  

O0 

O0 

Contraction 

ab1 es 
ation 
clai t  
concr 
drant 
el 1 es 
f l  ent 
i ncom 
indis 
i tion 
logie 

ProPr 
recom 
redis 
tenir 
trans 
venir 

n o  règle 

02  

O 1 

0 2  

11 

O 1 

0 7  

19  

16 

19 

04  

0 2  

2 1 

O 2 

typesymbole 

O O 

O0 

O 0 

O0 

O0 

O O 

O 0 

O 1 

O 1  

O0 

O 0 

O0 

0 1 

0 1 

O0 

0 1 

00  

Braille 

2 5 

42 52 3B 

2 4 

2E 54 

28 52  

29 35 

49 4E 29 

4C 47 

38  29 

2 1  57 

5 1  53 

5 1  29 

54 59 
* 

n o  règle 

0 2  

0 2 

02  

0 3  

02  

0 2  

O 2 

O 7 

O 7 

02  

02  

0 3  

O 7 

O 7 

0 2  

O 7 

O 2 

Braille 

25 53 

3 1 

4C 33 

43 5E 3A 

44 52 34 

24 53 

4G 4C 32 

29 2D 

29 2E 

'39 

4C 47 
\ 

2 1  4F 2 1  

27 2D 

27 2E 

54 4E 

3 E 

56 4E 



TABLE DES CONTRACTIONS DE SIX LETTRES 

TABLE DES CONTRACTIONS DE SEPT LETTRES 

L 

TABLE DES CONTRACTIONS DE HUIT  LETTRES 

Contraction 
ai  t ion 
bil i t é  
bl ab1 e 
1 ogi es 
mettre 
tement 
ui t ion 
vement 

Contraction 
blables 
frat ion 
inssent 
i nssi ez 
intrans 
logique 
mission 
quemen t 
retrans 

type symbole 
0 0 

O0 

0 O 

00  

O0 

O 0 

O 0 

O0 

type symbole 
O0 

O 0 

0 O 

O0 

O 1 

00 

O0 

O0 

O 1 

n o  règle 
O 2 

O 2 

02 

O 2 

O 7 

0 2  

02 

02 

Contraction 
ab1 ement 
el 1 ement 
inssions 
logiques 

Braille 
42 4C 25 53 

46 52 3 1  

29 5C 32 

29 5C 49 5A 

29 3E 

4C 47 5 1  

4D 30 

5 1  4D 

n o  règle 
02 

0 2  

O 2 

O 2 

02 

O 2 

02 

02 

07 1 27 3E 

, & l  

type symbole 
O 0 

O0 

0 O 

O0 

Brai l le  
2A 54 30 

42 4C 54 

42 4C 25 

4C 47 53 

4D 3E 

54 4D 

3B 54 30 

56 4D 

n o  règle 
02  

02  

02 

0 2 

Braille 
25 4D 

24 40 

29 5C 30 53 

4C 47 5 1  53 



IENT 3 

adv 

dev 

dé t  

esc 

obt 

obv 

Pst 
r e t  

rev 

TABLE PERMETTANT L'ANALYSE DU RESTE DU MOT LORSQU'UNE 

TERMINAISON "IENT" A ETE ISOLEE. 
..................... 

ENT 4 

abst  

cont 

emol 

grad 

parv 

prov 

prév 

quo t 

sout 
SOUV 

subv 

surv 

IENT 5 

. bienv 

consc 
def i c  
ef f i c  
. excip 

. impat 

.maint 

presc 

. redev 

. récip 

1 IENT 6 
1 

appart 

en t re t  

ingred 

interv 

omnisc 

IENT 7 

circonv 

coef f i c  

contrev 

disconv 

inconsc 

ressouv 

IENT 8 

inconven 

subconsc 



o i n  

o i n  

a i n  

a i n  

u in  

uim 

aim 

rem 

ren  

rem 

ren  

e s s  

PROBLEME DES PRIORITES 

o- ( in )  devant consonne 

( o i )  -n devant voyelle 

a- ( i n )  devant consonne 

(ai) -n devant voyelle 

u- ( i n )  devant consonne 

u- ( i m )  devant consonne 

a-im devant consonne 
ai-m devant voyelle 

r - e m  début devant consonne 

r-en début devant consonne 

re-m début devant voyelle 

re-n début devant voyelle 

es-s début 



CARACTERES SE TRADUISANT PAR SYMBOLES INFERIEURS 
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DICTIONNAIRE DES PREFIXES 

- 
P r é f i x e  

a c  

de 

d i s  

no des groupes dans lesquels f i g u r e  l e  p r é f i x e  

50 

47 

18 

Traduct ion Brai11 

CO 

de 



1 ran 

rem 

ren 

SOU 

super 

4 1 

5 1 

supra 

sur 

1 équi l 22 

- -- - 

r ae 

r? 

46 47 

4 5 

trans 

té1  é 

1 é q i  

s ü 

supc 

2 1 

07 16 20 31  44 47 

su!a 

sur 

08 43 

5 3 

. > 

té1  é 
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GROUPEMENT DES PREFIXES 

12 

ex 
inter 
in 

18 

dis 

24 

contre 
inter 

4 3 

dé 
re 
trans 

51 

ren 

5 7 

CO n 
a 
in 

10 

dé 
em 
re 

17 

com 
con 

23 

en 

42 

mé 

re 

5 O 

a c 
dé 

56 

ran 

0 6 

com 
dé 

Per 

13 

in 

19 

pré 

3 1 

i r 

sur 

44 

dé  

re 
s ur 

5 2 

ma 1 

dés 

08 

dé 
trans 
CO n 

15 

mé 

re 

2 1 

inter 
supra 

40 

re 
é 

ré 

46 

con 
dé 
entre 
re 
S O U  

54 

i 1 

0 7 

dé 
sur 
anti 

14 

dés 

20 

in 
sur 
re 

3 2 

dé 
i r 

45 

CO 

i m 

re 
super 

5 3 

extra 
té1 é 

0 9 

dé 
en 

Par 

16 

sur 

22 

au to  
i m 
dé 
équi 

4 1 

re 
dé 
rem 
em 

4 7 

contr sou 
con sur 
de a 

par inter 
re 

5 5 

em 









RESUME - A&%& ai - -  

L'étude porte sur l e s  concepts e t  les logiciels mis au point pour rendre 
posslDie la transduction automatique temps réel par microprocesseur d'un texte noir saisi 
manuel 1 ement en Brai 1 l e  abrégé sans aucun apprentissage préal ab1 e de 1 ' uti 1 isateur. 

Dans une première part ie ,  1 'auteur déf ini t  les besoins pour des établis- ' 
sements scolaires ou associations ou pour les individus en matière de communication écrite 
voyant-aveugle e t  é tab l i t  l e  cahier des charges d 'un  système autonome de transduction 
automatique Brai 11 e intégral e t  Brai 11 e abrégé. 

La deuxième partie e s t  relat ive à la description d ' u n  modèle formel des 
règles de transcription d ' u n  texte noir en Brai1 l e  abrégé. Ce modèle,associé à une structur 

de données e t  à un algorithme adapté, permet d'aboutir à un  logiciel de t a i l l e  e t  de temps 
d'exécution optimums. Les solutions adoptées e t  les  fonctions de coûts sont calculées pour 
jus t i f i e r  les choix soutenus. 

Dans une troisième partie, 1 'auteur décr i t  1 'architecture du système e t  
un certain nombre d'applications de l'automate mis au point en matière rommunication 

écr i te  individuel 1 e ou col lective entre voyant e t  aveugle 

1 

MOTS CLES 
1 

Système autonome - Braille intégral - Braille abrégé - ~ranscript ion automatique - 
Communication homme-machine - Analyse morpho1 ogique. 




